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M O T  d u  p r é s i d e n t

Madame, Monsieur,

Notre sport est le plus populaire de France. 
L’engouement des jeunes et des moins jeunes pour le 
ballon rond est réel et durable dans le temps. Porteur 
de valeurs permettant de mieux vivre ensemble et 
de s’accepter les uns les autres, le football est une 
véritable école de la vie pour peu qu’il soit pratiqué 
dans de bonnes conditions. 

Ces bonnes conditions sont matérielles (vestiaires, 
terrain, équipement) mais aussi et surtout humaines. 
Il y a plus de 10 ans, l’objectif était d’avoir un 
éducateur formé pour chaque équipe. Alors même 
que l’offre de formation est importante, que les aides 
financières sont là, nous n’y sommes pas encore. Il 
reste encore beaucoup de chemin à parcourir pour 
atteindre dans ce domaine le niveau d’autres sports.

Y arriver est l’affaire de tous : le football est un sport 
qui se pratique en équipe : c’est donc la rencontre 
d’hommes et de femmes qui doivent œuvrer 
ensemble. Le relationnel est donc une donnée 
essentielle dans le fonctionnement des clubs de 
football. C’est au sein du club que se trouve la 
dynamique du projet associatif et sportif permettant 
d’atteindre les objectifs d’un développement 
raisonné et harmonieux. 

La Ligue Grand Est de Football est depuis sa création 
très mobilisé à permettre aux clubs de se structurer 
toujours davantage au travers de l’offre de formation 
qu’elle déploie. Ce catalogue de formation contribue 
à porter à connaissance du monde du football dans 
son ensemble, tout ce qui est proposé pour faire 
progresser le football dans le Grand Est. 

L’offre de formation a vocation a été diffusée à 
un très large public : personne ne connait les 
dirigeants, les arbitres et les éducateurs de demain. 
Echanger en petits cercles, au sein d’un club, de 
manière informelle lors d’une rencontre ou encore 
lors de réunions organisées par les instances, tous 
ces échanges, doivent permettre de mieux faire 
connaître l’offre de formation pour inciter au déclic 
que les licenciés et sympathisants et faire émerger 
dans leurs esprits : « pourquoi pas moi » ? 

Avec autant d’amoureux de football que nous avons, 
la mobilisation collective de chacun doit permettre 
d’améliorer progressivement la structuration du 
football régional sous toutes ces formes. La Ligue 
Grand Est de Football, son comité directeur, ses 
commissions et ses salariés sont à la disposition des 
clubs et des licenciés pour les accompagner dans 
leurs parcours et sur cette voie.  

Albert GEMMRICH
Président LGEF
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L’Institut Régional de Formation du Grand-Est a 
validé en octobre 2022 le renouvellement de l’audit 
qualiopi lui permettant de pouvoir justifier de la 
qualité des formations dispensées et d’être conforme 
aux exigences du référentiel National demandé 
aux organismes de formations. Cette certification 
confirme et valide le travail réalisé depuis 4 ans et nous 
encourage à aller encore plus loin dans les projets 
et actions que nous souhaitons vous proposer. Le 
dispositif de l’apprentissage en fait partie. Ainsi, cette 
saison la LGEF va encore former 70 apprentis, salariés 
de clubs, dans le cadre de ses formations à titre à 
finalité professionnelle tel que le Brevet de Moniteur 
de Football (BMF) et Brevet d’entraineur de Football 
(BEF). Cela va nécessiter un accompagnement 
important par nos services auprès des clubs concernés 
qui souhaitent par la professionnalisation structurer 
leur organisation administrative et technique mais 
également développer leurs projets clubs à la fois 
associatifs, sportifs mais également éducatifs.

D’autres formations sont dispensées par l’IR2F comme 
les formations d’arbitres (FIA) et de dirigeants (PFFD) 
avec environ 600 personnes formées chaque année 
par nos équipes.

Toutes nos formations que vous retrouverez dans 
ce référentiel sont régionalisées et menées en 
collaboration avec les districts qui sont impliqués 
dans la démarche. Notre objectif étant que toutes 
nos formations (éducateurs, dirigeants, arbitres) 
soient harmonisées avec les mêmes procédures pour 
tous les clubs du Grand Est. 

De plus, toujours dans l’optique d’optimiser nos 
formations, nous avons décidé de mettre en place 
depuis deux saisons un observatoire des formations, 
afin de mieux connaitre l’environnement et ainsi 
pouvoir être au plus proche des besoins des clubs 
tant au niveau quantitatif que qualitatif. Ce travail 
d’envergure nous permet d’identifier les indicateurs 
à améliorer et d’y répondre. 
Enfin, le volet Emploi sera dorénavant intégré 
pleinement au volet formation. Il nous semble 
important de pouvoir vous accompagner sur les 
différents dispositifs emplois existants comme le 
FAFA Emploi, l’ANS Apprentissage, l’ANS Emploi, ... 
qui permettent chaque année à de nombreux clubs 
de créer et/ou mutualiser des emplois.

Conscients des enjeux importants que la formation 
représente, nous ne souhaitons pas nous satisfaire 
de l’existant, une véritable volonté de continuer 
à promouvoir les formations qui correspondent 
à vos attentes et aux exigences liées à la pratique 
du Football anime nos équipes administrative et 
pédagogique.  

Pour conclure, je tenais à remercier sincèrement tous 
les clubs qui nous font confiance et pour lesquelles 
chaque année nous formons des candidats, mais 
également tous les bénévoles qui interviennent 
dans l’encadrement de nos formations pour leur 
investissement et engagement à nos côtés.

Hervé PAPAVERO  
Elu LGEF en charge de la formation
et de l’emploi
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I m p l a n tat i o n  I R 2 F

ADRESSES IR2F
LGEF - Etablissement de Reims :
9 Bis Rue des Bons Malades, CS 20026 - 51726 REIMS Cedex

LGEF - Etablissement de Champigneulles :
Le Domaine de la Talintey - 1 rue de la Grande Douve - CS 80019 - 54250 CHAMPIGNEULLES

LGEF - Etablissement de Strasbourg :
Rue Baden Powell - 67082 STRASBOURG Cedex
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C O N TA C T S
e t  r e n s e i g n e m e n t s

ADMINISTRATIFS

Florent Gosselin
Directeur IR2F
fgosselin@lgef.fff.fr
03 26 79 67 86

Raphael Chalenton
Coordinateur des formations techniques
rchalenton@fff.fr - 03 26 79 72 84

Sébastien Roehrig
Responsable financier IR2F
sroehrig@lgef.fff.fr - 03 83 91 80 08

Alicia Gonzalez
Assistante administrative FIA
agonzalez@lgef.fff.fr - 03 88 27 94 05

Julien Lottin 
Assistant administratif FIA
arbitrage@lgef.fff.fr - 03 88 27 95 92

Isaline Dongois 
Assistante Formation éducateurs
educateurs@lgef.fff.fr
03 26 79 67 68

Enzio Brasseur 
Assistant administratif éducateurs
educateurs@lgef.fff.fr
03 26 79 67 68

Mauriça Mayamba
Assistante administrative dirigeants
formationdirigeants@lgef.fff.fr
03 26 79 72 86

TECHNICIENS / FORMATEURS

Fabrice Villière
Directeur Technique Régional Adjoint 
en charge des formations éducateurs
fvilliere@lgef.fff.fr - 03 26 79 72 80

Pierre Metzger
CTR formation
pmetzger@lgef.fff.fr
03 83 91 36 91

Joël Heit
CTR Formation 
jheit@lgef.fff.fr
03 88 27 95 98

Matthieu Lombard
Directeur Technique Régional
en arbitrage
mlombard@lgef.fff.fr
03 88 27 95 91

Sophie Gervason
Directrice du Développement 
sgervason@lgef.fff.fr
03 88 27 95 05
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p a r c o u r s  d e  f o r m at i o n
d e s  é d u c at e u r s

Les formations gérées par l’IR2F Grand-Est :
Raphaël CHALENTON : BEF, BMF, Diplômes Fédéraux (DF) 
03 26 79 72 84, rchalenton@fff.fr
Isaline DONGOIS et Enzio BRASSEUR : Attestations Fédérales, 
Certificats Fédéraux Initiateurs (CFI), Formations Professionnelles 
Continues  (FPC)
03 26 79 67 68, educateurs@lgef.fff.fr

Les formations gérées par l’Institut de Formation du Football (IFF) : 
Formations DESJEPS, BEPF, BEFF
Sandra PRADO : 01 34 84 08 22, sprado@fff.fr
Thibaut CHESNEAU : 01 34 84 08 21, tchesneau@fff.fr
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a. Inscription effectuée par le licencié

T U T O R I E L  D ’ I N S C R I P T I O N  E N  L I G N E
F O R M A T I O N S  B É N É V O L E S
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T U T O R I E L  D ’ I N S C R I P T I O N  E N  L I G N E
F O R M A T I O N S  B É N É V O L E S

a.Inscription effectuée par le licencié
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FORMATION ÉLIGIBLE
AU BON DE FORMATION

+ d’infos

F O R M A T I O N S  D E  C A D R E S
A T T E S TA T I O N S  F É D É R A L E S

Les dates des formations AF pour le territoire Champagne-Ardenne seront 
à retrouver sur le site Actifoot à l’adresse https://actifoot.fr/formations-

educateurs-lgef-2023-2024/ à partir de septembre 2023

TERRITOIRE LIEU TARIF DATES 
Attestation Fédérale : Ethique et Intégrité

Alsace STRASBOURG 45 € 8 décembre 2023
Moselle HAGONDANGE 45 € 4 mars 2024

Attestation Fédérale : Pratique Féminine
Moselle METZ DEVANT LES PONTS 45 € 31 octobre 2023
Alsace SELESTAT 45 € 15 février 2024

Attestation Fédérale : Handi-foot
Alsace STRASBOURG 45 € 27 février 2024

Attestation Fédérale : Foot Adapté
Alsace STRASBOURG 45 € 24 avril 2024

Attestation Fédérale : Arbitrage
Alsace ILLHAEUSERN 45 € 8 février 2024

Attestation Fédérale : Golf-foot
Meuse SAINT MIHIEL 45 € 9 décembre 2023
Alsace STRASBOURG 45 € 8 mars 2024

Meurthe et Moselle PULNOY 45 € 14 mai 2024

Attestation Fédérale : Foot en marchant
Moselle METZ 45 € 13 octobre 2023
Vosges ELOYES 45 € 27 novembre 2023
Alsace ENTZHEIM 45 € 9 février 2024

Attestation Fédérale : Foot5
Moselle MOULINS LES METZ 45 € 21 novembre 2023

Attestation Fédérale : Futnet
Meuse VOID VACON 45 € 26 février 2024

Attestation Fédérale : Accompagnateur d'équipe
Vosges EPINAL 45 € 17 octobre 2023

Attestation Fédérale : Futsal
Moselle METZ GAB 45 € 24 octobre 2023
Meuse SECTEUR VERDUN 45 € 24 ocotbre 2023
Vosges HADOL 45 € 27 octobre 2023

Meurthe et Moselle NEUVES MAISON 45 € 27 ocotbre 2023
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PUBLIC

•	 Licencié(e) de la FFF ayant ou souhaitant exercer une mission  
éducative au sein d’un club ou structure de Football

•	 Accompagnateurs d’équipes
•	 Dirigeants, entraineurs, éducateurs autres catégories

OBJECTIFS
•	 Être capable d’organiser, conduire et animer une séance pour des U6-U9.
•	 Être capable d’organiser et diriger un plateau pour des U6-U9.
•	 Être capable de favoriser un bon climat d’apprentissage intégrant le projet éducatif 

(éducation intégrée).
•	 Être capable d’évaluer son action pédagogique.

DURÉE : 16 heures dont FOAD + 8 heures MSP

PROGRAMME :

BLOC 1 :		  BLOC 2 :
6h - en présentiel	 6h - en présentiel
2h - FOAD Asynchrone	 2h - FOAD Asynchrone
8h - pratique en club	 0h30 - distanciel FOAD évaluation finale (facultatif)

DURÉE
24h

C E R T I F I C A T  F É D É R A L  I N I T I A T E U R

U 6  à  U 9

FORMATION ÉLIGIBLE
AU BON DE FORMATION

+ d’infos

 LIEU  DATES TARIFS Informations
diverses

Moselle
PETITE-ROSSELLE 13 sept et 11 oct 2023 90 €

HETTANGE-GRANDE 18 sept (soirée) - 20 sept (soirée) - 23 oct (soirée) et 25 oct 
(soirée) 2023 90 €

Meuse ETAIN 30 sept et 26 oct 2023 90 €

Alsace GROUPEMENT JEUNES 02 oct (soirée) - 03 oct (soirée) - 16 oct (soirée) et 17 oct (soirée) 
2023 90 €

Moselle METZ-BELLECROIX 06 oct (soirée) - 7 oct (matinée) - 03 nov (soirée) et 04 nov 
(matinée) 2023 90 €

Vosges VINCEY 09 oct (soirée) - 10 oct (soirée) - 06 nov (soirée) et 07 nov (soirée) 
2023 90 €

Alsace MONSWILLER 10 oct (après-midi)  et 14 nov (après-midi) 2023 90 €

Marne VERTUS 14 oct et 11 nov 2023 90 €  Demi-pension : 30€
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Aube TROYES 14 oct et 25 nov 2023 90 € Demi-pension : 30€

Meurthe et 
Moselle FROUARD POMPEY 16 oct (soirée) - 18 oct (soirée) - 20 nov (soirée) et 22 nov (soirée) 

2023 90 €

Alsace

VOLGELSHEIM 16 oct (soirée) - 17oct (soirée) et 31 oct 2023 90 €

RIEDISHEIM 18 oct et 08 nov 2023 90 €

BAREMBACH 18 oct et 15 nov 2023 90 €

HOCHSTATT 27 oct (soirée) - 28 oct (matinée) et 22 nov 2023 90 €

Ardennes MOUZON 28 oct - 01 dec (soirée) et 3 dec (matinée) 2023 90 €  Demi-pension : 30€

Haute-Marne CHAUMONT 28 oct et 01 dec 2023 90 € Demi-pension : 30€

Alsace STRASBOURG 29 nov et 13 dec 2023 90 €

Ardennes SIGNY L'ABBAYE 13 janv et 02 mars 2024 90 € Demi-pension : 30€

Meurthe et 
Moselle LONGWY 5 fev (soirée) - 6 fev (soirée) - 11 mars (soirée) et 12 mars (soirée) 

2024 90 €

Alsace ILLZACH 13 fev (soirée) - 14 fev (après-midi) et 06 mars 2024 90 €

Meurthe et 
Moselle VILLERS LES NANCY 13 fev (soirée) - 15 fev (soirée) - 19 mars (soirée) et 21 mars 

(soirée) 2024 90 €

Marne REIMS 17 fev et 16 mars 2024 90 €  Demi-pension : 30€

Alsace GEISPOLSHEIM 21 fev et 06 mars 2024 90 €

Aube TROYES 24 fev et 30 mars 2024 90 € Demi-pension : 30€

Meurthe et 
Moselle VOID VACON 29 fev - 29 mars (soirée) et 30 mars (matinée) 2024 90 € Demi-pension : 30€

Moselle DIEUZE 06 mars et 03 avr 2024 90 €

Moselle ENNERY 11 mars (soirée) - 12 mars (soirée) - 15 avr (soirée) et 16 avr 
(soirée) 2024 90 €

Moselle BLENOD 25 mars (soirée) - 26 mars (soirée) - 6 mai (soirée) et 7 mai 
(soirée) 2024 90 €

Vosges NEUFCHATEAU 02 avr et 02 mai 2024 90 €

Alsace RIBEAUVILLE 03 avr et 24 avr 2024 90 €

Alsace SCHEIBENHARDT 15 mai et 05 juin 2024 90 €

 LIEU  DATES TARIFS Informations
diverses
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PUBLIC

•	 Licencié(e) de la FFF ayant ou souhaitant exercer une mission  
éducative au sein d’un club ou structure de Football

•	 Accompagnateurs d’équipes
•	 Dirigeants, entraineurs, éducateurs autres catégories

OBJECTIFS
•	 Être capable d’organiser, conduire et animer une séance pour des U10-U13.
•	 Être capable d’organiser et diriger un challenge ou un critérium pour des U10-U13.
•	 Être capable de favoriser un bon climat d’apprentissage intégrant le projet éducatif 

(éducation intégrée).
•	 Être capable d’évaluer son action pédagogique.

DURÉE : 16 heures dont FOAD + 8 heures MSP

PROGRAMME :

BLOC 1 :		  BLOC 2 :
6h - en présentiel	 6h - en présentiel
2h - FOAD Asynchrone	 2h - FOAD Asynchrone
8h - pratique en club	 0h30 - distanciel FOAD évaluation finale (facultatif)

DURÉE
24h

C E R T I F I C A T  F É D É R A L  I N I T I A T E U R

U 1 0  à  U 1 3

FORMATION ÉLIGIBLE
AU BON DE FORMATION

+ d’infos

 LIEU  DATES TARIFS Informations
diverses

Moselle REDING 20 sept et 27 oct 2023 90 €

Alsace
GEUDERTHEIM 04 oct et 25 oct 2023 90 €

URMATT 05 oct et 31 oct 2023 90 €

Meuse BAR LE DUC 06 oct (soirée) - 07 oct (matinée) et 18 nov 2023 90 €

Aube BAR SUR AUBE 06 oct (soirée) - 07 oct (matinée) - 3 nov (soirée) et 04 nov 
(matinée) 2023 90 € Demi-pension : 30€

Ardennes CHARLEVILLE 
MEZIERES

13 oct (soirée) - 15 oct (matinée) - 24 nov (soirée) et 26 nov 
(matinée) 2023 90 € Demi-pension : 30€

Alsace

SARRE-UNION 17 oct et 17 nov 2023 90 €

MARCKOLSHEIM 18 oct et 02 nov 2023 90 €

BURNHAUPT LE BAS 25 oct et 15 nov 2023 90 €
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Aube TROYES 28 oct et 02 dec 2023 90 € Demi-pension : 30€

Marne CORMONTREUIL 28 oct (après-midi) - 30 oct (soirée) et 02 dec 2023 90 € Demi-pension : 30€

Vosges MIRECOURT 30 oct et 30 nov 2023 90 €

Meurthe et 
Moselle VILLERUPT 30 oct (soirée) - 31 oct (soirée) - 4 dec (soirée) et 5 dec (soirée) 

2023 90 €

Alsace DUPPIGHEIM 31 oct et 22 nov 2023 90 €

Haute-Marne CHAUMONT 20 janv et 24 fev 2024 90 € Demi-pension : 30€

Alsace
STRASBOURG 24 janv et 14 fev 2024 90 €

OHLUNGEN 10 fev et 01 mars 2024 90 €

Moselle TALANGE 20 fev (soirée) - 22 fev (soirée) - 26 mars (soirée) et 28 mars 
(soirée) 2024 90 €

Meurthe et 
Moselle GERBEVILLER 20 fev (soirée) - 22 fev (soirée) - 26 mars (soirée) et 28 mars 

(soirée) 2024 90 €

Alsace VOLGELSHEIM 12 mars (après-midi) - 09 avr (soirée) et 10 avr (soirée) 2024 90 €

Meuse THIERVILLE 15 mars (soirée) - 16 mars (matinée) et 23 avr 2024 90 €

Marne ST MARTIN SUR LE 
PRE 23 mars (après-midi) - 25 mars (soirée) et 27 avr 2024 90 € Demi-pension : 30€

Alsace
KEMBS 26 mars (après-midi) - 23 avr (soirée) et 24 avr (soirée) 2024 90 €

NEUNKIRCH 27 mars (soirée) - 29 mars (matinée) et 26 avr 2024 90 €

Vosges SAINTE MARGUERITE 08 avr et 13 mai 2024 90 €

Moselle BOUZONVILLE 22 avr - 17 mai (soirée) et 18 mai (matinée) 2024 90 €

Meurthe et 
Moselle

NANCY HAUSSON-
VILLE

15 mai (soirée) - 16 mai (soirée) - 17 juin (soirée) et 18 juin 
(soirée) 2024 90 €

Alsace ILLZACH 06 mai et 03 juin 2024 90 €

 LIEU  DATES TARIFS Informations
diverses
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PUBLIC

•	 Licencié(e) de la FFF ayant ou souhaitant exercer une mission  
éducative au sein d’un club ou structure de Football

•	 Accompagnateurs d’équipes
•	 Dirigeants, entraineurs, éducateurs autres catégories

OBJECTIFS
•	 Être capable d’organiser, conduire et animer une séance pour des U14-U19.
•	 Être capable d’organiser et diriger un challenge ou un critérium pour des U14-U19.
•	 Être capable de favoriser un bon climat d’apprentissage intégrant le projet éducatif 

(éducation intégrée).
•	 Être capable d’évaluer son action pédagogique.

DURÉE : 16 heures dont FOAD + 8 heures MSP

PROGRAMME :

BLOC 1 :		  BLOC 2 :
6h - en présentiel	 6h - en présentiel
2h - FOAD Asynchrone	 2h - FOAD Asynchrone
8h - pratique en club	 0h30 - distanciel FOAD évaluation finale (facultatif)

DURÉE
24h

- 	 C E R T I F I C A T  F É D É R A L  I N I T I A T E U R

U 1 4  à  U 1 9

FORMATION ÉLIGIBLE
AU BON DE FORMATION

+ d’infos

 LIEU  DATES TARIFS Informations
diverses

Alsace MATZENHEIM 10 oct (soirée) - 11 oct (soirée) et 03 nov 2023 90 €

Vosges HAUTE MOSELOTTE 12 oct et 16 nov 2023 90 €

Ardennes CHARLEVILLE 
MEZIERES

13 oct (soirée) - 14 oct (matinée) - 01 dec (soirée) et 02 dec 
(matinée) 2023 90 € Demi-pension : 30€

Moselle UCKANGE 17 oct et 21 nov 2023 90 €

Meuse SAINT MIHIEL 17 oct et 28 nov 2023 90 €

Alsace WILLER/THUR 17 oct (après-midi) - 15 nov (soirée) et 16 nov (soirée) 2023 90 €

Meurthe et 
Moselle LUNEVILLE 19 oct et 23 nov 2023 90 €

Alsace HAGUENAU 20 oct et 17 nov 2023 90 €

Haute-Marne CHAUMONT 27 oct et 02 dec 2023 90 € Demi-pension : 30€
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Marne REIMS le 23 – 26 oct (soirée) et 02 dec (matinée) 2023 90 € Demi-pension : 30€

Alsace

ENTZHEIM 03 nov et 24 nov 2023 90 €

MUNCHHOUSE 10 nov et 08 dec 2023 90 €

WISCHES RUSS 03 janv et 31 janv 2024 90 €

BOUXWILLER 09 janv et 06 fev 2024 90 €

Ardennes SEDAN 13 janv - 15 mars (soirée) et 17 mars (matinée) 2024 90 € Demi-pension : 30€

Marne CHALONS EN CHAM-
PAGNE 25 janv (soirée) - 27 janv (matinée) et 09 mars 2024 90 € Demi-pension : 30€

Moselle PLANTIERES 12 fev et 18 mars 2024 90 €

Alsace ILLZACH 08 mars (soirée) - 09 mars (matinée) - 22 mars (soirée) et 23 mars 
(matinée) 2024 90 €

Meurthe et 
Moselle HOMECOURT 14 mars et 12 avr 2024 90 €

Haute-Marne MARANVILLE 29 mars (soirée) - 30 mars (matinée) - 3 mai (soirée) et 4 mai 
(matinée) 2024 90 € Demi-pension : 30€

Moselle FORBACH 22 avr et 21 mai 2024 90 €

 LIEU  DATES TARIFS Informations
diverses
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PUBLIC

•	 Licencié(e) de la FFF ayant ou souhaitant exercer une mission  
éducative au sein d’un club ou structure de Football

•	 Accompagnateurs d’équipes
•	 Dirigeants, entraineurs, éducateurs autres catégories

OBJECTIFS
•	 Être capable d’organiser, conduire et animer une séance pour des Seniors.
•	 Être capable d’organiser et diriger un match pour des Seniors.
•	 Être capable de favoriser un bon climat d’apprentissage.
•	 Être capable d’évaluer son action pédagogique.

DURÉE : 16 heures dont FOAD + 8 heures MSP

PROGRAMME :

BLOC 1 :		  BLOC 2 :
6h - en présentiel	 6h - en présentiel
2h - FOAD Asynchrone	 2h - FOAD Asynchrone
8h - pratique en club	 0h30 - distanciel FOAD évaluation finale (facultatif)

DURÉE
24h

- 	 C E R T I F I C A T  F É D É R A L  I N I T I A T E U R

S E N I O R S

FORMATION ÉLIGIBLE
AU BON DE FORMATION

+ d’infos

 LIEU  DATES TARIFS Informations
diverses

Aube TROYES 29 sept (soirée) - 30 sept (matinée) - 11 nov 2023 90 € Demi-pension : 30€

Marne EPERNAY 02 oct (soirée) - 05 oct (soirée) et 18 nov 2023 90 € Demi-pension : 30€

Alsace UHRWILLER 03 oct et 24 oct 2024 90 €

Moselle APM METZ 17 oct et 21 nov 2023 90 €

Meurthe et 
Moselle NEUVES MAISONS 17 oct et 21 nov 2023 90 €

Alsace ILLZACH 20 oct (soirée) - 21 oct (matinée) - 17 nov (soirée) et 
18 nov (matinée) 2023 90 €

Ardennes REVIN 21 oct et 2 dec 2023 90 € Demi-pension : 30€

Alsace
MUTZIG 15 fev et 06 mars 2024 90 €

STRASBOURG 16 fev et 07 mars 2024 90 €

Haute-Marne CHAUMONT 01 mars et 13 avr 2024 90 € Demi-pension : 30€

Alsace ROUFFACH 11 et 28 mars 2024 90 €

Meuse SAINT MIHIEL 12 mars et 09 avr 2024 90 €

Vosges GIRANCOURT 19 mars et 30 avr 2024 90 €

Moselle
LONGEVILLE LES SAINT AVOLD 02 avr et 02 mai 2024 90 €

BLENOD LES PONT A MOUSSON 23 mai et 20 juin 2024 90 €
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PUBLIC

•	 Licencié(e) de la FFF souhaitant exercer une mission associative,  
sportive et/ ou éducative au sein d’un club  
ou d’une autre structure de Football

OBJECTIFS
•	 Être capable de contribuer au projet de développement d’un club  

ou d’une structure de Football en sécuritéx

DURÉE : 16 heures dont FOAD + 8 heures MSP

PROGRAMME :

BLOC 1 :		  BLOC 2 :
6h - en présentiel	 6h - en présentiel
2h - FOAD Asynchrone	 2h - FOAD Asynchrone
8h - pratique en club	 0h30 - distanciel FOAD évaluation finale (facultatif)

DURÉE
24h

- 	 C E R T I F I C A T  F É D É R A L  I N I T I A T E U R

P R O J E T  C L U B

FORMATION ÉLIGIBLE
AU BON DE FORMATION

+ d’infos

 LIEU  DATES TARIFS Informations
diverses

Ardennes BAZEILLES 16 dec 2023 et 03 fev 2024 90 € Demi-pension : 30€

Aube TROYES 12 janv (soirée) - 13 janv (matinée) - 09 fev (soirée) et 
10 fev (matinée) 2024 90 € Demi-pension : 30€

Alsace
HOCHSTATT 25 janv et 22 fev 2024 90 €

DRULINGEN 09 fev et 15 mars 2024 90 €

Marne EPERNAY 10 fev et 16 mars 2024 90 € Demi-pension : 30€

Alsace SELTZ 16 fev et 22 mars 2024 90 €

Vosges DISTRICT DES VOSGES 11 mars et 11 avr 2024 90 €

Meurthe et 
Moselle LAY - BOUXIERES 12 mars et 16 avr 2024 90 €

Alsace
ILLHAEUSERN 14 mars et 18 avril 2024 90 €

SCHERWILLER 18 mars et 02 avr 2024 90 €

Moselle AUGNY 18 mars et 25 avr 2024 90 €

Meuse DISTRICT DE MEUSE 19 mars et 16 avr 2024 90 €

Alsace
STRASBOURG 19 avr et 23 mai 2024 90 €

ILLZACH 07 juin (soirée) - 08 juin (matinée) - 28 juin (soirée) et 
29 juin (matinée) 2024 90 €
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PUBLIC

•	 Licencié(e) de la FFF ayant ou souhaitant exercer une mission  
éducative et sportive au sein d’un club auprès des gardiens de but.

OBJECTIFS
•	 Encadrer des jeunes et des séniors dans le cadre de l’entrainement des gardiens de but
•	 Encadrement et perfectionnement des différents publics dans le cadre de l’entrainement 

et de la compétition des gardiens de but.

PUBLIC

•	 Licencié(e) de la FFF ayant ou souhaitant exercer une mission  
éducative au sein d’un club ou d’une structure de Football.

OBJECTIFS
•	 Identifier les caractéristiques du joueur dans le jeu afin de fixer des objectifs 

d’apprentissage adaptés
•	 Identifier les qualités physiques à développer en fonction des publics
•	 Apprendre à quantifier la charge d’entrainement
•	 Être capable de prévenir les blessures générées par la pratique du Football
•	 Être capable d’établir une programmation du travail des qualités athlétiques
•	 Être capable de structurer et organiser le travail athlétique
•	 Être capable d’évaluer les progrès de ses joueurs

DURÉE
32h

DURÉE
32h

- 	 C E R T I F I C A T  F É D É R A L  I N I T I A T E U R

G A R D I E N  D E  B U T

- 	 C E R T I F I C A T  F É D É R A L  I N I T I A T E U R

P R É P A R A T E U R  P H Y S I Q U E 

 LIEU  DATES TARIFS Informations diverses

Alsace

ENTZHEIM 27 et 28 nov 2023 90 € Module initiation

SAUSHEIM 14 et 15 mars 2024 90 € Module initiation

SCHERWILLER 29 et 30 avr 2024 90 € Module entrainement

STRASBOURG 12 oct - 13 oct et 27 oct 2023 20 € Certificat Entraineur Gardien de But

 LIEU  DATES TARIFS Informations diverses

Moselle MARLY 13 nov - 14 nov - 16 nov et 17 nov 2023 180 €

Marne REIMS du 04 au 07 avr 2024 180 € Demi-pension : 60€ // Pension complète : 160€

Alsace STRASBOURG du 03 au 06 juin 2024 180 €
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PUBLIC

•	 Licencié(e) de la FFF ayant ou souhaitant exercer une mission 
éducative au sein d’un club ou d’une structure de Football 
souhaitant promouvoir le Futsal

OBJECTIFS
•	 Encadrer des jeunes pour la pratique du Futsal. Développer le Futsal dans les clubs, 

écoles, collèges, sur des terrains de proximité avec des jeunes joueurs.

PUBLIC

•	 Educateurs toutes catégories
•	 Accompagnateurs d’équipes
•	 Joueurs, dirigeants, parents
•	 Arbitres

OBJECTIFS
•	 Faire découvrir l’activité Beach Soccer
•	 Discerner les différentes parties d’une séance et les procédés d’entrainement
•	 Pouvoir mener des actions techniques Beach Soccer au sein de son club pour toutes les 

catégories

DURÉE
32h

DURÉE
32h

- 	 C E R T I F I C A T  F É D É R A L  I N I T I A T E U R

F U T S A L 

- 	 C E R T I F I C A T  F É D É R A L  I N I T I A T E U R

B E A C H  S O C C E R 

 LIEU  DATES TARIFS Module initiation 
+ entrainement

Alsace
STRASBOURG 24 et 25 oct 2023 90 € Module Initiation

MULHOUSE CENTRE UNIV 30 et 31 oct 2023 90 € Module Initiation

Meurthe et Moselle BATILLY 18 dec - 19 dec - 21 dec et 22 dec 2023 180 €

Alsace STRASBOURG 21 et 22 déc 2023 90 € Module entrainement

Marne REIMS 05 janv - 06 janv - 12 janv et 13 janv 2024 90 € Demi-pension : 60€

Alsace MULHOUSE CENTRE UNIV 26 et 27 fev 2024 90 € Module entrainement

 LIEU  DATES TARIFS Informations diverses

Alsace COLMAR 07 et 08 juin 2024 90 € Module Initiation
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PUBLIC

•	 Educateur – Educatrice de club chargé de mettre en application 
des projets d’encadrement dans le cadre des publics U6 à U13

OBJECTIFS
•	 Être capable de coordonner et d’organiser les activités de l’école de Football
•	 Être capable de concevoir, conduite et animer des séances d’éveil et d’initiation
•	 Être capable d’animer, de proposer et de promouvoir les nouvelles pratiques en sécurité

Retrouver le programme et les pré-requis sur la fiche pédagogique en cliquant sur le lien :
https://media-maformation.fff.fr/uploads/formation/f2a9c702a5c3308ed1dbb262813c400f.pdf
Retrouver le règlement du Diplôme Fédéral Responsable Ecole de Foot en cliquant sur le 
lien : https://media-maformation.fff.fr/uploads/formation/d03d35cbf642915da9371bbe0c420692.pdf

DURÉE
162h

- 	 D I P L Ô M E  F é D é R A L  R E S P O N S A B L E 

É C O L E  D E  F O O T  

FORMATION ÉLIGIBLE
AU FAFA FORMATION 

+ d’infos

 LIEU  NOM  DATES TARIFS Informations
diverses

Alsace

Arrêt des dossiers 08 décembre 2023

800 €

Etude des dossiers 13 décembre 2023

FC ENTZHEIM Positionnement 26 janvier 2024

FC ENTZHEIM Semaine 1 20 au 23 février 2024

FC ENTZHEIM Semaine 2 15 au 18 avril 2024

FC ENTZHEIM Certifications 17 mai 2024

FC ENTZHEIM Rattrapage 20 juin 2024

Marne

Arrêt des dossiers 12 septembre 2023

800 €

Etude des dossiers 15 septembre 2023

REIMS Positionnement 25 septembre 2023 Demi-pension : 15€

REIMS Semaine 1 10 au 13 octobre 2023 Demi-pension : 60€ // Pension complète : 160€

REIMS Semaine 2 5 au 8 décembre 2023 Demi-pension : 60€ // Pension complète : 160€

REIMS Certifications 20 et 21 février 2024 Demi-pension : 30€ // Pension complète : 80€

REIMS Rattrapage 7 mai 2024

Moselle

Arrêt des dossiers 15 décembre 2023

800 €

Etude des dossiers 20 décembre 2023

METZ Positionnement 29 janvier 2024

METZ Semaine 1 26 au 29 février 2024

METZ Semaine 2 02 au 05 avril 2024

METZ Certifications 15 mai 2024

METZ Rattrapage 12 juin 2024

https://media-maformation.fff.fr/uploads/formation/f2a9c702a5c3308ed1dbb262813c400f.pdf
https://media-maformation.fff.fr/uploads/formation/d03d35cbf642915da9371bbe0c420692.pdf
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PUBLIC

•	 Educateur – Educatrice de club chargé de mettre en application  
des projets d’encadrement dans le cadre des publics U14-U19

OBJECTIFS
•	 Être capable d’accueillir en sécurité des publics U14 à U19
•	 Être capable de concevoir, conduite et animer des séances d’entrainement
•	 Être capable d’accompagner et de diriger des équipes jeunes en compétitions

Retrouver le programme et les pré-requis sur la fiche pédagogique en cliquant sur le lien :
https://media-maformation.fff.fr/uploads/formation/0b857a1eef423803b4b4ffb8b0945321.pdf
Retrouver le règlement du Diplôme Fédéral Responsable Coach Jeunes en cliquant sur le 
lien : https://media-maformation.fff.fr/uploads/formation/da0b5a881511b85e0d76b0694ef158d7.pdf

DURÉE
116h

- 	 D I P L Ô M E  F é D é R A L  R E S P O N S A B L E 

C O A C H  J E U N E S   

FORMATION ÉLIGIBLE
AU FAFA FORMATION 

+ d’infos

 LIEU  NOM  DATES TARIFS Informations
diverses

Alsace

Arrêt des dossiers 8 décembre 2023

675 €

Etude des dossiers 15 décembre 2023

ILLZACH Positionnement 23 janvier 2024

ILLZACH Semaine 1 20 au 22 février 2024

ILLZACH Semaine 2 9 au 11 avril 2024

ILLZACH Certifications 29 mai 2024

ILLZACH Rattrapage 26 juin 2024

Marne et 
Aube

Arrêt des dossiers 09 nombre 2023

675 €

Etude des dossiers 17 novembre 2023

REIMS Positionnement 23 novembre 2023 Demi-pension : 15€

REIMS Semaine 1 13 au 15 décembre 2023 Demi-pension : 60€ // Pension complète : 160€

TROYES Semaine 2 19 au 21 mars 2024 Demi-pension : 60€ // Pension complète : 160€

REIMS Certifications 29 mai 2024 Demi-pension : 15€

REIMS Rattrapage -

Moselle

Arrêt des dossiers 15 décembre 2023

675 €

Etude des dossiers 20 décembre 2023

FC YUTZ Positionnement 30 janvier 2024

FC YUTZ Semaine 1 20 au 22 février 2024

FC YUTZ Semaine 2 9 au 11 avril 2024

FC YUTZ Certifications 29 mai 2024

FC YUTZ Rattrapage 26 juin 2024

https://media-maformation.fff.fr/uploads/formation/0b857a1eef423803b4b4ffb8b0945321.pdf
https://media-maformation.fff.fr/uploads/formation/da0b5a881511b85e0d76b0694ef158d7.pdf
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PUBLIC

•	 Educateur – Educatrice de club chargé de mettre en application des projets 
d’encadrement dans le cadre des publics Séniors

OBJECTIFS
•	 Être capable d’accueillir en sécurité des publics Séniors
•	 Être capable de concevoir, conduite et animer des séances d’entrainement
•	 Être capable d’accompagner et de diriger une équipe en compétition

Retrouver le programme et les pré-requis sur la fiche pédagogique en cliquant sur le lien :
https://media-maformation.fff.fr/uploads/formation/8434ccbba5665e19572a15b8f6959f23.pdf
Retrouver le règlement du Diplôme Fédéral Responsable Coach Séniors en cliquant sur le 
lien : https://media-maformation.fff.fr/uploads/formation/da0b5a881511b85e0d76b0694ef158d7.pdf

DURÉE
109h

- 	 D I P L Ô M E  F é D é R A L  R E S P O N S A B L E 

S E N I O R S 

FORMATION ÉLIGIBLE
AU FAFA FORMATION 

+ d’infos

 LIEU  NOM  DATES TARIFS Informations
diverses

Alsace

Arrêt des dossiers 15 décembre 2023

650 €

Etude des dossiers 20 décembre 2023

LGEF STRASBOURG Positionnement 12 janvier 2024

LGEF STRASBOURG Semaine 1 13 et 14 février 2024

LGEF STRASBOURG Semaine 2 26 et 27 mars 2024

LGEF STRASBOURG Certifications 22 mai 2024

LGEF STRASBOURG Rattrapage 21 juin 2024

Marne 
et Ardennes

Arrêt des dossiers 09 novembre 2023

650 €

Etude des dossiers 17 novembre 2023

REIMS Positionnement 23 novembre 2023 Demi-pension : 15€

REIMS Semaine 1 19 au 21 décembre 2023 Demi-pension : 60€
Pension complète : 160€

RETHEL Semaine 2 18 au 20 mars 2024 Demi-pension : 60€
Pension complète : 160€

REIMS Certifications 21 mai 2024 Demi-pension : 15€

REIMS Rattrapage -

Meurthe 
et Moselle

Arrêt des dossiers 15 décembre 2023

650 €

Etude des dossiers 20 décembre 2023

NEUVES-MAISONS Positionnement 12 janvier 2024

NEUVES-MAISONS Semaine 1 13 et 14 février 2024

NEUVES-MAISONS Semaine 2 26 et 27 mars 2024

NEUVES-MAISONS Certifications 22 mai 2024

NEUVES-MAISONS Rattrapage 21 juin 2024

https://media-maformation.fff.fr/uploads/formation/8434ccbba5665e19572a15b8f6959f23.pdf
https://media-maformation.fff.fr/uploads/formation/da0b5a881511b85e0d76b0694ef158d7.pdf
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TERRITOIRE LIEU DATES DATE DE CLOTURE 
DES DOSSIERS TARIF NOMBRE MAX.

DE CANDIDATS

CERTIFICATIONS  - CFF 1 - 2 - 3 - 4

Moselle TREMERY 4 octobre 2023 4 septembre 2023 60 € 20 CFF1 - 20 CFF2 
 20 CFF3 - 10 CFF4

Alsace LGEF - STRASBOURG 6 octobre 2023 15 septembre 2023 60 € 45 CFF1234 au total

Marne REIMS 7 octobre 2023 26 septembre 2023 60 € Pas de limite de candidats

Alsace ILLZACH 13 octobre 2023 28 septembre 2023 60 € 45 CFF1234 au total

Haute-Marne CHAUMONT 25 novembre 2023 14 novembre 2023 60 € Pas de limite de candidats

Ardennes RETHEL 27 janvier 2024 16 janvier 2024 60 € Pas de limite de candidats

Aube TROYES 23 mars 2024 12 mars 2024 60 € Pas de limite de candidats

Marne LGEF - STRASBOURG 31 mai 2024 10 mai 2024 60 € 45 CFF1234 au total

Moselle TREMERY 5 juin 2024 2 mai 2024 60 € 20 CFF1 - 20 CFF2 
 20 CFF3 - 10 CFF4

Alsace ILLZACH 14 juin 2024 31 mai 2024 60 € 45 CFF1234 au total

F O R M A T I O N S  D E  C A D R E S
C E R T I F I C A T I O N S  
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ANCIENS MODULES/CFF NOUVEAUX CERTIFICATS
DIPLÔMES GESTIONNAIRE DÉMARCHE DÉLIVRANCE DIPLÔME

MODULE SENIORS CFI SENIORS Aucune démarche 
(équivalence de droit)

Pas de délivrance de 
nouveau diplôme

MODULE U17-U19 CFI U14-U19 Aucune démarche 
(équivalence de droit)

Pas de délivrance de 
nouveau diplôme

MODULE U15 CFI U14-U19 Aucune démarche 
(équivalence de droit)

Pas de délivrance de 
nouveau diplôme

MODULE U13 CFI U1O-U13 Aucune démarche 
(équivalence de droit)

Pas  de délivrance de 
nouveau diplôme

MODULE U11 CFI U1O-U13 Aucune démarche 
(équivalence de droit)

Pas  de délivrance de 
nouveau diplôme

MODULE U9 CFI U6-U9 Aucune démarche 
(équivalence de droit)

Pas de délivrance de 
nouveau diplôme

MODULE U7 CFI U6-U9 Aucune démarche 
(équivalence de droit)

Pas de délivrance de 
nouveau diplôme

MODULE ANIMATEUR/TRICE 
FÉDÉRALE

ATTESTATION FÉDÉRALE 
PRATIQUE FÉMININE

Aucune démarche 
(équivalence de droit)

Pas de délivrance de 
nouveau diplôme

CFF4 CFI PROJET CLUB CERTIFIÉ Aucune démarche 
(équivalence de droit)

Pas  de délivrance de 
nouveau diplôme

CFF2 OU CFF3 + 
1J  DE FORMATION 

COMPLÉMENTAIRE*
DF COACH JEUNES Ligues

Régionales

Inscription et 
participation à la 

journée de formation 
complémentaire

Ligues Régionales

CFF3 + 1J  DE FORMATION 
COMPLÉMENTAIRE* DF COACH SENIORS Ligues

Régionales

Inscription et 
participation à la 

journée de formation 
complémentaire

Ligues Régionales

MODULES U7 + 
ANIMATEUR/TRICE 

FÉDÉRALE 
+ CFF1 + CFF4 + 1J  DE 

FORMATION 
COMPLÉMENTAIRE*

DF RESPONSABLE ECOLE 
DE FOOTBALL (UEFA C)

FFF 
(Service

Entraîneurs)

Sur dossier 
à envoyer complet 

directement à la FFF 
(Service Entraîneurs)

FFF 
(Service Entraîneurs)

*Une journée de 8h spécifique organisée par les Ligues Régionales

E q U I VA L E N C E S 
D U  0 1 / 0 7 / 2 0 2 3  A U  3 0 / 0 6 / 2 0 2 7
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PUBLIC

•	 Entraineur, éducateur, de club de niveau régional (U15 à Seniors),  
entraîneur, éducateur d’équipes de jeunes de niveau national,  
chargé(e) de l’encadrement des différentes équipes du club et de 
l’animation du projet du club dans le domaine sportif, éducatif et 
associatif.  

Site d’inscription : 
https://maformation.fff.fr/formation/8-brevet-d-entraineur-de-football.html?cdg=5600
Informations utiles : https://actifoot.fr/bef-bmf-classique-les-inscriptions/

C a l e n d r i e r  d e s  F o r m at i o n s
P r o f e s s i o n n e l l e s 

B R E V E T  E N T R A I N E U R
D E  F O O T B A L L  ( B E F )  

OBJECTIFS

•	 Mettre en œuvre le projet sportif d’un club ou d’une structure de football au 
minimum de niveau régional (U15 à Seniors), dans le champ des différentes 
pratiques de base du football amateur (tous âges) 

•	 Entraîner une équipe au minimum de niveau régional (U15 à Seniors) 
•	 Assurer, en autonomie la conception de cycles et la conduite de séances 

d’entraînement en football, intégrant des notions d’arbitrage 
•	 Diriger une équipe au minimum de niveau régional (U15 à Seniors) 
•	 Participer aux actions de communication, de promotion et de gestion du club ou de 

la structure 
•	 Effectuer le suivi de l’activité du football et la coordination des intervenants et 

accompagnateurs du club ou de la structure

DURÉE
228h

+ mise en 
situation 

professionnelle

Tests de sélection 4 et 5 mai 2023

Positionnement 11 mai 2023

1er jour de formation 12 mai 2023

Rassemblement N°1 22 et 23 juin 2023

Semaine 1 11 au 15 septembre 2023

Semaine 2 09 au 13 octobre 2023

Semaine 3 06 au 10 novembre 2023

Semaine 4 22 au 26 janvier 2024

Semaine 5 19 au 23 février 2024

Semaine 6 18 au 22 mars 2024

Semaine 7 15 au 19 avril 2024

Rattrapage 07 mai 2024

FORMATION ÉLIGIBLE
AU FAFA FORMATION 

+ d’infos

INDICE
DE SATISFACTION

DE LA FORMATION
BEF 2021-2022 : 

8,5 / 10

TAUX
DE REUSSITE

BEF 2022-2023 : 

91 %

https://maformation.fff.fr/formation/8-brevet-d-entraineur-de-football.html?cdg=5600

https://actifoot.fr/bef-bmf-classique-les-inscriptions/
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PUBLIC

•	 Educateur / Educatrice de club de niveau départemental chargé(e) 
de l’encadrement des différentes équipes du club et de l’animation 
du projet du club dans le domaine sportif-éducatif et associatif. 

C a l e n d r i e r  d e s  F o r m at i o n s
P r o f e s s i o n n e l l e s 

B R E V E T  M O N I T E U R
D E  F O O T B A L L  ( B M F ) 

OBJECTIFS

•	 Mettre en oeuvre les programmes d’encadrement sportif, transmis par la Direction 
Technique Nationale de la FFF, dans le champ des différentes pratiques de base du 
football amateur (tous âges) 

•	 Encadrer les différentes équipes d’un club de niveau départemental 
•	 Animer un projet club de niveau départemental dans les domaines sportif-éducatif 

et associatif 
•	 Assurer en autonomie la conduite de séances et de cycles d’animation, de 

préformation, et d’entrainement de football en sécurité, intégrant les notions 
d’arbitrage 

•	 Participer aux actions de communication, de promotion et de gestion du club ou de 
la structure 

•	 Effectuer le suivi de l’activité du football et la coordination des intervenants et 
accompagnateurs du club ou de la structure 

•	 Contribuer à la gestion et à l’organisation de l’accueil des licencié(e)s 

Site d’inscription : 
https://maformation.fff.fr/formation/7-brevet-de-moniteur-de-football.html 
Informations utiles : https://actifoot.fr/bef-bmf-classique-les-inscriptions/

Test de sélection 09 mai 2023

Positionnement 16 mai 2023

1er jour de formation 17 mai 2023

Semaine 1 25 au 28 septembre 2023

Semaine 2 23 au 26 octobre 2023

Semaine 3 04 au 07 décembre 2023

Semaine 4 05 au 09 février 2024

Semaine 5 11 au 15 mars 2024

Semaine 6 15 au 18 avril 2024

Rattrapage 07 mai 2024

Semaine 7 15 au 19 avril 2024

Rattrapage 07 mai 2024

DURÉE
191h

+ mise en 
situation 

professionnelle

FORMATION ÉLIGIBLE
AU FAFA FORMATION 

+ d’infos

INDICE
DE SATISFACTION

DE LA FORMATION
BMF 2021-2022 : 

8,4 / 10

TAUX
DE REUSSITE

BMF 2022-2023 : 

91 %

https://maformation.fff.fr/formation/7-brevet-de-moniteur-de-football.html
https://maformation.fff.fr/formation/8-brevet-d-entraineur-de-football.html?cdg=5600
https://actifoot.fr/bef-bmf-classique-les-inscriptions/
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PUBLIC

-	 Etre âgés de 16 ans à 29 ans
-	 Etre licencié à la Fédération Française  
	 de Football pour la saison en cours
-	 Etre titulaire du PSC1 ou de l’attestation  
	 de Formation aux Premiers Secours

AVANTAGE

Pour l’Apprenti :
-	 Obtenir un diplôme
-	 Bénéficier de la gratuité des frais de formation
-	 Etre rémunéré pendant la formation en tant que salarié

Pour le Club :
-	 Former un futur salarié et lui apprendre un métier
-	 Intégrer un jeune à la vie et à la culture de l’entreprise
-	 Bénéficier d’avantages financiers lors du recrutement (voir page …..)

POINT DE VIGILANCE  

•	 Les salaires minimums des apprentis sont calculés en fonction du SMIC ou du SMC : ceux-ci 
peuvent évoluer à la hausse au cours de la saison et donc augmenter le salaire à verser.

•	 En cas de changement de tranche d’âge, l’apprenti bénéficiera d’une majoration de salaire 
le mois suivant son jour d’anniversaire.

•	 En cas d’obtention préalable du BPJEPS en apprentissage, l’apprenti BMF bénéficie d’une 
majoration de 15% de sa rémunération minimale (sauf pour les + de 26 ans)

RÉMUNÉRATION DES APPRENTIS

L’apprenti bénéficie d’une rémunération variant en fonction de son âge ; en outre, sa 
rémunération progresse chaque nouvelle année d’exécution de son contrat. Voici les 
salaires bruts mensuels minima calculés à partir du SMIC au 1er mai 2023.

Correspond au salaire minimum conventionnel de la Convention Collective Nationale du Sport

B R E V E T  E N T R A I N E U R  e t  M O N I T E U R   D E  F O O T B A L L

E N  A P P R E N T I S S A G E 
( B E F  e t  B M F  A P P R E N T I S S A G E )

Une opportunité à saisir pour les jeunes et les clubs

OBJECTIFS

Le métier de l’apprenti moniteur :
-	 Contribuer à la gestion et à l’organisation de l’accueil des licenciés
-	 Encadrer les différentes équipes d’un club au niveau départemental et régional
-	 Animer et développer le projet club dans les domaines sportif, éducatif et associatif
-	 Participer aux actions de communication, de promotion et de gestion du club
	 ou de la structure
-	 Suivre 400 heures de formation au rythme d’une semaine de formation par mois
-	 Etre formé sur une saison

Année d’exécution
du contrat Apprenti de - de 18 ans Apprenti de 18 à 20 ans Apprenti de 21 à 25 ans Apprenti de 26 ans et +

1ère année 27% du SMIC = 471,74 € 43% du SMIC = 751,30 € 53% du SMIC = 926,02 € 100% du SMIC = 1747,20 €

1ère année 
avec majoration BPJEPS 42% du SMIC = 733,82 € 58% du SMIC = 1013,38 € 68% du SMIC = 1188,10 € 100% du SMIC = 1747,20 €
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RÉMUNÉRATION DU POINT DE VUE DE L’EMPLOYEUR SAISON 2023-2024

Lien vidéo promotionnelle des dispositifs Apprentissage : 
https://maformation.fff.fr/1-le-centre-de-formation-des-
apprentis-des-metiers-du-football/17-la-formation.html

MODALITES INSCRIPTION ET INFORMATIONS 
https://maformation.fff.fr/4-parcours-de-formation-regional.html?cdg=5600

Type de coût -18 ans 18 à 20 
ans

21 à 25 
ans

+ de 26 
ans

Aides / Coûts
complémentaires

Salaire brut
+

Estimations charges sociales 
(hors Alsace Lorraine)

471,74€
+

10€

751,30€
+

10€

926,02€
+

15€

1.747,20€
+

45€

Coûts complémentaires*
Mutuelle : prise en charge minimale 

de l’employeur de 50%
Médecine du travail 100€/an 

(estimation)

Aide de l’Etat 500€ 500€ 500€ 500€

Aides  complémentaires potentielles*
Aides spécifiques de l’ANS à destination des 

clubs employeurs d’apprentis
(uniquement pour les apprentis de plus de 26 ans : 

forfait de 3.000€).
Aide maître d’apprentissage (1.000€).

Estimation reste à charge 
mensuel 0€ 261,30€ 441,02€ 1.292,20€

Estimation reste à charge 
annuel 0€ 3.135,60€ 5.292,24€ 15.506,40€

* Sous réserve de répondre aux conditions

la LGEF prendra en charge les frais annexes pour les promotions « amateurs » à savoir :
•	 Hébergements
•	 Restauration
•	 Déplacements 

Sont concernés par cette initiative de la Ligue du Grand-Est de Football les promotions suivantes :
•	 Promotion BMF Apprentissage Ouest à Reims
•	 Promotion BMF Apprentissage Est à Strasbourg
•	 Promotion BEF Apprentissage à Nancy

Brevet d’Entraineur de Football en Apprentissage
Tests de sélection 4 et 5 mai 2023
Positionnement 11 mai 2023

1er jour de formation 12 mai 2023
Rassemblement N°1 22 et 23 juin 2023

Semaine 1 11 au 15 septembre 2023
Semaine 2 09 au 13 octobre 2023
Semaine 3 06 au 10 novembre 2023
Semaine 4 22 au 26 janvier 2024
Semaine 5 19 au 23 février 2024
Semaine 6 18 au 22 mars 2024
Semaine 7 15 au 19 avril 2024
Rattrapage 07 mai 2024

1 stage d'observation en club
1 stage d'observation en structure

Certificat Fédéral de Préparation Athlétique
1 stage de Formateur

Brevet de Moniteur de Football en Apprentissage
Test de sélection 9 et 10 mai 2023
Positionnement 16 mai 2023

1er jour de formation 17 mai 2023
Rassemblement N°1 04 et 05 septembre 2023

Semaine 1 18 au 22 septembre 2023
Semaine 2 09 au 13 octobre 2023
Semaine 3 06 au 10 novembre 2023
Semaine 4 11 au 22 décembre 2023
Semaine 5 08 au 12 janvier 2024
Semaine 6 05 au 09 février 2024
Semaine 7 11 au 15 mars 2024
Semaine 8 01 au 05 avril 2024
Rattrapage 06 et 07 mai 2024
Stage Observation école de Football (2 jours)

Stage Formateur (2 jours)
Stage Observations PPF: 1 journée

https://maformation.fff.fr/1-le-centre-de-formation-des-apprentis-des-metiers-du-football/17-la-formation.html
https://maformation.fff.fr/1-le-centre-de-formation-des-apprentis-des-metiers-du-football/17-la-formation.html
https://maformation.fff.fr/4-parcours-de-formation-regional.html?cdg=5600

https://maformation.fff.fr/1-le-centre-de-formation-des-apprentis-des-metiers-du-football/17-la-formation.html
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Pour toutes questions concernant la formation en apprentissage, contactez 
l’IR2F ou le CFA des Métiers du Football
 
IR2F - LGEF
9, Bis Rue des Bons Malades - CS 20026
51 726 REIMS Cedex
Tel : 03 26 79 67 86 - 03 26 79 67 86
Courriel : fgosselin@lgef.fff.fr

CFA DES METIERS DU FOOTBALL
87, Boulevard de Grenelle, 75 015 PARIS
Tel : 06 37 46 79 11 - courriel : cfa.iff@fff.fr

Pour tout renseignement concernant le BEF ou le BMF par Validation
des Acquis d’Expérience : 
 
Contact : Raphaël CHALENTON : rchalenton@fff.fr, 03 26 79 72 84

VA L I D A T I O N  D E S  A C Q U I S 
D ’ E X P E R I E N C E  ( VA E )

Vous êtes un club et vous êtes intéressé par le recrutement d’un apprenti 
pour la prochaine saison ?

Vous êtes un candidat à l’apprentissage et vous n’avez pas trouvé 
d’employeur pour la saison prochaine ?

mailto:rchalenton%40fff.fr?subject=


Guide des formations et de l’Emploi      2023-2024    47

F o r m at i o n S  D E  T U T E U R S

I N T E R S S E S I O N  D E S J E P S
( D i p l ô m e  d ’ E tat  S u p é r i e u r  M e n t i o n  F o o t b a l l ) 

Cette formation gratuite a pour but de permettre aux futurs tuteurs des BMF et BEF d’obtenir une habilitation 
pour valider le tutorat des stagiaires en formation. Pour assurer le tutorat d’un stagiaire, il faut à minima être 
titulaire du diplôme équivalent.

La journée d’habilitation vous permettra de découvrir les attentes du tutorat, les besoins des stagiaires en 
formation, les méthodes pédagogiques abordées en 
formation (notamment pour celles et ceux qui ont 
bénéficié d’une validation des anciens diplômes) et 
vous permettra d’être plus précis dans votre suivi des 
stagiaires, et ainsi de connaître toutes les modalités 
du tutorat. 
 
Pour rappel, chaque tuteur n’ayant pas d’habilitation 
ne sera pas reconnu par l’IR2F et ne pourra donc pas 
valider le tutorat du stagiaire.

LIEU  DATES
REIMS 30 septembre 2023

STRASBOURG 30 septembre 2023

NANCY 7 octobre 2023

DESJEPS Mention Football (Intersessions Grand-Est)
INTERSESSION N°1 4 octobre 2023 à REIMS

INTERSESSION N°2 14 décembre 2023 à REIMS

INTERSESSION N°3 15 février 2024 à CHAMPIGNEULLES

INTERSESSION N°4 19 avril 2024 à REIMS

Dans le cadre de la formation DESJEPS qui est dispensé au niveau national, la LGEF accompagne les stagiaires 
du Grand-Est qui sont dans ce parcours de Formation professionnel.

PROGRAMME
Cliquez ici pour retrouver le programme complet de l’intersession

OBJECTIFS

•	 Préparer un projet stratégique de performance en football,
•	 Piloter un système d’entraînement en football,
•	 Diriger un projet sportif,
•	 Evaluer un système d’entraînement en football,
•	 Organiser des actions de formation de formateur.

https://maformation.fff.fr/formation/80-diplome-d-etat-superieur-mention-football-parcours-2.html#:~:text=Programme%20La%20formation%20au%20Dipl%C3%B4me%20d%E2%80%99Etat%20Sup%C3%A9rieur%20JEPS%2C,Etre%20capable%20de%20pr%C3%A9parer%20la%20prise%20de%20d%C3%A9cision
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F o r m at i o n  P r o f e s s i o n n e l l e  C o n t i n u e
( F P C )

PUBLIC

Tous les entraineurs titulaires du Brevet d’Etat d’Educateur Sportif 1er 
degré, BMF, BEF. 
Possibilité pour les entraineurs licenciés de connaitre la date d’échéance 
de leur recyclage via le Footclubs de leur club. Pour rappel, deux jours 
de recyclage (16h00) tous les trois ans.

Lien pour s’inscrire aux formations continues BMF / BEF 2023-2024 : 
https://lgef.fff.fr/simple/bef-bmf-formation-continue-2023-2024/

Lien pour s’inscrire aux formations FPC : https://maformation.fff.fr/formation/96-formation-
continue-de-niveau-4-et-5-bmf-bef.html?cdg=5600

DURÉE
16h

OBJECTIFS

Le recyclage du BMF / BEF a pour objectif de réactualiser les connaissances des 
moniteurs suivant les nouvelles orientations du football de niveau régional. 

-	 Aborder les problèmes se rapportant à l’entraineur « homme de terrain », 
-	 Cerner la diversité et la complexité des compétences requises d’un entraineur, 
-	 Mettre en place un management adapté à des sportifs de niveau régional 

 LIEU THÈME  DATES TARIFS Informations diverses

Meurthe et 
Moselle CREPS DE NANCY Attaquant 

et Gradien de But 24 et 25 août 2023 160 €

Marne LGEF - STRASBOURG Analyse Vidéo 24 et 25 août 2023 160 €

Meurthe et 
Moselle CREPS DE NANCY Préparation Athlétique 8 et 9 septembre 2023 160 €

Alsace ILLZACH Attaquant 
et Gradien de But 21 et 22 septembre 2023 160 €

Marne REIMS Responsable Technique 29 et 30 septembre 2023 160 € Demi-pension : 30€ // 
Pension complète : 65€

Marne REIMS Préparation Athlétique 20 et 21 octobre 2023 160 € Demi-pension : 30€ // 
Pension complète : 65€

Alsace LGEF - STRASBOURG Préformation 20 et 21 novembre 2023 160 €

Meurthe et 
Moselle CREPS DE NANCY Défenseurs 24 et 25 novembre 2023 160 €

Meurthe et 
Moselle CREPS DE NANCY Connaissance de Soi 1 et 2 décembre 2023 160 €

Alsace LGEF STRASBOURG Préparation Athlétique 7 et 8 décembre 2023 160 €

Marne REIMS Analyse Vidéo 8 et 9 décembre 2023 160 € Demi-pension : 30€ // 
Pension complète : 65€

https://lgef.fff.fr/simple/bef-bmf-formation-continue-2022-2023/
https://maformation.fff.fr/formation/96-formation-continue-de-niveau-4-et-5-bmf-bef.html?cdg=5600
https://maformation.fff.fr/formation/96-formation-continue-de-niveau-4-et-5-bmf-bef.html?cdg=5600
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P A R C O U R S  D E  F O R M A T I O N  D E S  D I R I G E A N T S
( P F F D )

LES INFORMATIONS ESSENTIELLES …

Le Parcours Fédéral de Formations de Dirigeants a été créé afin d’accompagner les dirigeants des clubs sur 
les problématiques qu’ils rencontrent au quotidien. Ainsi, 5 thématiques très variées et 16 modules de 
formations sont proposés dans le catalogue de l’IR2F que vous retrouverez ci-dessous.

A noter que ces formations sont proposées et animées par les instances (LGEF et Districts) et peuvent être 
organisées directement au sein des clubs qui souhaitent former leurs dirigeants en interne (minimum 8 
personnes)*.
 
Ces formations sont totalement financées par les 
bons de formations, il n’y a pas de reste à charge 
pour les licenciés et les clubs.

La durée d’un module de formation est de 4h :
-  En soirée la semaine
-  Le samedi matin
-  En journée pendant les congés scolaires et les jours fériés

Informations et inscriptions** :
https://actifoot.fr/formations-dirigeants-lgef-
saison-2023-2024/
** Les formations et les calendriers sont amenés à évoluer en cours de saison

* Si vous souhaitez accueillir une formation dans votre club, ou pour toute question, 
n’hésitez pas à prendre contact avec l’IR2F : formationdirigeants@lgef.fff.fr

https://actifoot.fr/formations-dirigeants-lgef-saison-2023-2024/
https://actifoot.fr/formations-dirigeants-lgef-saison-2023-2024/
mailto:formationdirigeants%40lgef.fff.fr%20?subject=


Guide des formations et de l’Emploi      2023-2024    50

FORMATIONS DATES LIEU

Réagir face à un conflit
20/09/2023 LGEF - STRASBOURG

25/03/2024 LGEF - REIMS

Communiquer à l’aide des réseaux sociaux

18/09/2023 LGEF - CHAMPIGNEULLES

22/09/2023 LGEF - REIMS

25/09/2023 LGEF - STRASBOURG

Mobiliser et animer une équipe au serviced’un projet
13/10/2023 3 sites LGEF

05/02/2024 Etablissement LGEF de Reims et 
Strasbourg ; Siège de Champigneulles

Mettre en place un projet :
Méthodologie,construction et promotion

20/10/2023 3 sites LGEF

12/02/2024 3 sites LGEF

Préparer et animer une réunion

30/10/2023 LGEF - STRASBOURG

03/11/2023 LGEF - CHAMPIGNEULLES

06/11/2023 LGEF - REIMS

Accompagner le salarié et développer l’emploi 09/10/2023 DISTANCIEL

Financer et pérenniser l’emploi 16/10/2023 DISTANCIEL

Recruter un salarié 23/10/2023 DISTANCIEL

Développer son aisance à l’oral

13/11/2023 LGEF REIMS

20/11/2023 LGEF - CHAMPIGNEULLES

27/11/2023 LGEF - STRASBOURG

S’approprier les clés de la gestion financière

20/11/2023 LGEF REIMS

27/11/2023 LGEF - STRASBOURG

04/12/2023 LGEF - CHAMPIGNEULLES

Développer la responsabilité sociétale de son club

21/11/2023 LGEF REIMS

05/12/2023 LGEF - CHAMPIGNEULLES

12/12/2023 LGEF - STRASBOURG

Formation de Formateur Généraliste (PFFD)

30/11/2023 LGEF REIMS

13/10/2023 LGEF - STRASBOURG

25/01/2024 LGEF - CHAMPIGNEULLES

08/03/2024 LGEF REIMS

Réagir face à un conflit 01/12/2023 LGEF - CHAMPIGNEULLES

Tenir la comptabilité de son club 11/12/2023 DISTANCIEL

Sponsoring et nouvelles ressources de financement 18/12/2023 DISTANCIEL

Le match des Dirigeants : les règlements 15/01/2024 DISTANCIEL

Le match des dirigeants : Mon association sportive 22/01/2024 DISTANCIEL

Le match des Dirigeants : «Président :
quelles responsabilités ?» 29/01/2024 DISTANCIEL

Formation de formateur Gestion des conflits 05/10/2023 CHAMPIGNEULLES

P a r c o u r s  F É D É R A L
D E  F O R M A T I O N  D E S  D I R I G E A N T S
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https://forms.gle/rwG1apEh93QsqUjNA
https://forms.gle/E3qqQ8BAGSFCXJct9
https://forms.gle/TnWGoX4Ztfa6km5x5
https://forms.gle/RNeko1Thfum48YUa7
https://forms.gle/n43GHrqJ1UsfNg6k8
https://forms.gle/gN79uQVhVZ1fTA8Z8
https://forms.gle/vhf7yFcMPRHveCTi7
https://forms.gle/PQkZEi5YW143wg776
https://forms.gle/RdCy4BcydKH4fN3g8
https://forms.gle/LbmWoQyCvtYmpm2X9
https://forms.gle/CiJyaqodEzwKLnjr9
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CONTACTS
La responsable de la formation des dirigeants :  
Sophie GERVASON, sgervason@lgef.fff.fr

Inscription aux modules et renseignements  : 
Mauriça MAYAMBA et Alexandre DAVID, formationdirigeants@lgef.fff.fr

P A R C O U R S  D E  F O R M A T I O N  D E S  D I R I G E A N T S
( P F F D )

POUR VOUS INSCRIRE :

https://actifoot.fr/formations-dirigeants-lgef-saison-2023-2024/

LIEUX DE FORMATION (en présentiel) :
•	 Siège de la LGEF, 1 Rue de la Grande Douve, 54250 Champigneulles

•	 Etablissement de la LGEF, Rue Baden Powell, 67000 Strasbourg

•	 Etablissement de la LGEF, 9 Bis Rue des Bons Malades, 51100 Reims

•	 Au sein des districts (informations et calendriers seront mis en ligne au cours de la saison)

Vous souhaitez organiser et accueillir une formation au sein de votre club ?

Pour ce faire, il vous suffit d’avoir une salle ou un club house pouvant accueillir jusqu’à 20 
personnes.
La Ligue du Grand Est de Football prendra en charge la restauration à hauteur de 10 € par 
repas pour amener en fin de saison des moments d’échanges et de convivialité.

Pour pouvoir accueillir au sein de votre club une session de formation, vous pouvez en 
faire la demande par mail à l’adresse : formationdirigeants@lgef.fff.fr .

http://sgervason@lgef.fff.fr
mailto:formationdirigeants%40lgef.fff.fr?subject=
https://actifoot.fr/formations-dirigeants-lgef-saison-2023-2024/ 
https://actifoot.fr/formations/dirigeants/formations-dirigeants-lgef 
mailto:formationdirigeants%40lgef.fff.fr%20?subject=
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Des accidents sur et autour des terrains surviennent régulièrement et tout le monde ne sait pas forcément 
comment réagir face à ce type de situation. La Ligue du Grand Est de Football vous propose d’accueillir au 
sein de votre club des sessions de formation sur les gestes qui sauvent.

Encadrés par des professionnels, pendant 2h, les participants apprendront comment apporter les premiers 
secours et effectuer ces gestes en toute sécurité pour venir en aide à une personne, en attendant l’arrivée 
des professionnels de santé. L’objectif est de sensibiliser tous les publics (licenciés, dirigeants, éducateurs) à 
adopter les bons gestes.

A SAVOIR :

•	 	La formation est entièrement prise en charge par la LGEF

•	 	La formation est destinée à un public à partir de 10 ans

•	 	Plusieurs catégories peuvent participer à la formation ensemble (sessions mixtes)

•	 	La formation est limitée à 15 participants maximum, il est possible de proposer plusieurs sessions 
consécutives dans une même journée ou en simultané

•	 	Il y a un délai entre la demande d’un club et la mise en place de la formation (variable en fonction de la 
disponibilité des formateurs)

Si vous désirez accueillir cette formation dans votre club, vous pouvez remplir ce formulaire d’inscription. 
Vous serez ensuite contacté par nos services pour la mise en place de la formation.

Pour toute question : formationdirigeants@lgef.fff.fr

F O R M A T I O N
G E S T E S  Q U I  S A U V E N T 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdlCBre3NNXrIWKyZtqNmLBG7gY5bT2MTH8vGrMx9LH_e4Uaw/viewform
mailto:formationdirigeants%40lgef.fff.fr?subject=
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Formations à destination des volontaires
engagés en Service Civique

La formation civique et citoyenne (FCC) des volontaires en Service Civique est obligatoire. Elle doit 
se dérouler pendant le temps de mission et être initiée dans les deux premiers mois de présence du 
volontaire dans sa structure d’accueil. Elle se décompose en deux parties :

Une partie théorique : composée de deux journées de formations minimum, celles-ci peuvent se 
faire sur deux journées distinctes. Il y atrois thématiques majeures de formation pour ces journées de 
formations : Calendriers des formations sur la plateforme 
	
•	 Les valeurs de la république (liberté, égalité, fraternité, laïcité) 
•	 L’organisation de la cité (fonctionnement de la cité, grandes questions de société) 
•	 L’ouverture sur les questions internationales (l’Europe, la mondialisation…).

Les formations proposés par la LGEF se déroulent en présentiel sur une journée
(durée de la formation 7h00) :

•	 Gestion des conflits : se connaître, savoir ré(agir) dans une situation de conflit
•	 Enfants et adolescents : comment interagir avec eux ?
•	 Lutte contre la violence : une grande cause nationale, la vigilance au quotidien !
•	 Sport et Santé : quand addictions et déséquilibres s’en mêlent…
•	 Valeurs de la République et laïcité dans le sport : définitions, bases juridiques et exemples pratiques 

(module de sensibilisation)

Calendriers des formations théoriques et inscriptions mis à jour régulièrement
sur la plateforme Actifoot.fr : https://actifoot.fr/formations/service-civique/

Une partie pratique : composée d’une seule journée de formation : il s’agit de la formation PSC1 
(Prévention et Secours Civique de niveau 1).

•	 Des formations réalisées dans les différents établissements de la Ligue ou des Districts sont possibles. 
Elles sont dirigées par des organismes agréés. Sessions en fonction de la demande. 

	 -	 pour tout renseignement : servicecivique@lgef.fff.fr 

S e r v i c e  C i v i q u e
e n  L i g u e  d u  G r a n d  E s t  d e  F o o t b a l l

L e s  f o r m at i o n s

https://actifoot.fr/formations/service-civique/
mailto:servicecivique%40lgef.fff.fr%20?subject=
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Formations à destination des clubs accueillant
des volontaires en Service Civique

Plus particulièrement destinées aux tuteurs de volontaires, dont la formation est également obligatoirex ; 
les formations proposées ici se déclinent en deux catégories :

•	 Des modules destinés aux responsables de structures et tuteurs gestionnaire de l’agrément et 
des missions dans le club (prise en main des outils dédiés, modalités d’écriture d’une demande 
d’agrément, etc…)

	 -	 Du projet à la démarche: Atelier de rédaction d’une demande d’agrément 
	 -	 Je viens d’obtenir mon agrément: quoi faire ?Prise en main, premiers pas 
		  (Site du Service Civique, prise en main ELISA) 
	 -	 Utilisation d’Elisa et démarches administratives tout au long de la mission 
	 -	 Rédiger son compte rendu d’activité annuel Tuteurs et responsables de structures 
		  Agrément en cours et accueil de volontaires en cours ou missions déjà terminées. 
	 -	 Renouveler son agrément 

•	 Des modules de mise en situation destinés plus particulièrement aux tuteurs pour les accompagner 
dans la gestion humaine opérationnelle dans le cadre de l’accueil de volontaires.

	 -	 Sélection, accueil et intégration des volontaires 
	 -	 Animation RH et gestion au quotidien (entretenir la motivation, tenir le cadre, 
		  s’adapter aux situations) 
	 -	 La Formation Civique et Citoyenne des volontaires
	 -	 Accompagner le projet d’avenir des volontaires
	 -	 Analyse de la pratique - cas concrets 

Pour toutes demandes de formations : servicecivique@lgef.fff.fr 

Contacts
Responsable du service civique :
Sophie GERVASON : sgervason@lgef.fff.fr
Inscription et renseignements :
Mauriça MAYAMBA et Alexandre DAVID : servicecivique@lgef.fff.fr

S e r v i c e  C i v i q u e
e n  L i g u e  d u  G r a n d  E s t  d e  F o o t b a l l

L e s  f o r m at i o n s  ( s u i t e )

mailto:servicecivique%40lgef.fff.fr?subject=
mailto:sgervason%40lgef.fff.fr?subject=
mailto:servicecivique%40lgef.fff.fr?subject=
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1.	 FORMATION DE FORMATEURS (GENERALISTES)

La formation de formateurs généraliste a pour objectif de former des futurs formateurs. Au programme : 
apprendre et décrypter les différents modes d’apprentissage dans un groupe, planifier, organiser et 
animer des formations et découvrir les outils simples pour communiquer efficacement. La maîtrise des 
techniques d’animations courantes et la mise en situation des formateurs sont également abordées 
pour que les futurs formateurs puissent donner du sens à leur démarche et prendre du plaisir à former.

Prérequis à la participation de cette formation :
Toutes les personnes licenciées Dirigeant ou Educateur sur la saison 2023-2024 ayant plus de 18 ans 
peuvent postuler.

2.	 FORMATION DE FORMATEURS SPECIFIQUES : GESTION DE CONFLITS

La formation de formateurs spécifique « Gestion de conflits » a pour objectif de former des futurs 
formateurs pour la formation « Réagir face à un conflit » au sein du Parcours Fédéral de Formation des 
Dirigeants.

Prérequis à la participation de cette formation :
Toutes les personnes licenciées sur la saison 2023-2024 et ayant déjà suivi la formation PFFD Réagir face 
à un conflit.*

Pour plus de renseignements sur les formations de formateurs : Guide des formations de formateur

Inscriptions par mail : formationdirigeants@lgef.fff.fr

Toutes les personnes participantes à ces formations s’engagent à animer au moins deux formations dans 
les 6 mois qui suivent leur formation.

*Pour les personnes déjà formées, merci de présenter un justificatif à l’adresse mail suivante : 
formationdirigeants@lgef.fff.fr 

F O R M A T I O N S  D E  F O R M A T E U R S
G E N E R A L I S T E  E T  G E S T I O N  D E  C O N F L I T S

https://actifoot.fr/wp-content/uploads/2023/08/Guide-des-formations-de-formateur-Saison-2023-2024-v1.pdf
mailto:formationdirigeants%40lgef.fff.fr?subject=
mailto:formationdirigeants%40lgef.fff.fr?subject=
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Les informations essentielles :

L’IR2F vous propose de participer à une formation sur la thématique «Valeurs de la République et la 
Laïcité», en lien avec les services de l’État (DRETS et DRAJES). La formation permet aux agents publics, 
aux professionnels et aux bénévoles associatifs d’être au clair avec le principe de laïcité, de mieux 
comprendre comment l’appliquer et l’expliquer dans l’exercice de leurs métiers et ainsi contribuer à 
promouvoir le vivre ensemble et partager les valeurs de la République au quotidien.

Il existe 3 niveaux de formations :
•	 Formation de niveau 3 : Respecter et faire respecter le principe de laïcité sans discriminer, Expliquer 

clairement à ses interlocuteurs les règles qui s’appliquent et en faire partager le sens.
•	 Formation de niveau 2 : Formation de formateurs «Valeurs de la République et la Laïcité»
•	 Formation de niveau 1 : Formation de formateurs de formateurs «Valeurs de la République et la 

Laïcité». Ce dernier niveau de formation est exclusivement proposé par les services de l’Etat.

Pour plus de renseignements et inscriptions : Guide des Formations VRL

Les informations essentielles :

Suite à une demande forte des clubs qui ont pour obligation désigner un référent sécurité, la Ligue du 
Grand Est de Football propose des réunions d’informations pour leur permettre d’effectuer au mieux 
cette mission. Lors de la saison 2022-2023, cette formation a été testée plus particulièrement auprès 
des clubs de niveau R1 et R2. Elle sera désormais disponible pour tous les clubs à partir de la saison 
2023-2024.

L’objectif de cette formation est de présenter aux clubs les informations essentielles pour assurer la 
sécurité lors de l’organisation et du déroulement des rencontres à domicile. Cette première présentation 
aura lieu en visio-conférence. Une formation « Réagir face un conflit » sera également proposée aux 
clubs pour compléter la formation des référents sécurité.

Les référents sécurité de la LGEF :
•	 Territoire Ouest : Georges CECCALDI et Jean-Michel TAVERNE
•	 Territoire Centre : Pierre TAESCH et Cyrille BURGER
•	 Territoire Est : Nourredine AÏT MOULOUD et André CHARLIER

Pour plus de renseignements et inscriptions : Guide des formations référent sécurité

Inscription et renseignements :
Mauriça MAYAMBA et Alexandre DAVID: formationdirigeants@lgef.fff.fr

F O R M A T I O N S  VA L E U R S  D E  L A  R É P U B L I Q U E
E T  L A I C I T É 

F O R M A T I O N S  R É F É R E N T S  S É C U R I T É

https://actifoot.fr/wp-content/uploads/2023/07/Guide-des-formations-Valeurs-de-la-République-et-Laïcité-Référent-sécurité-Saison-2023-2024-2.pdf
https://actifoot.fr/wp-content/uploads/2023/07/Guide-des-formations-Référent-sécurité-Saison-2023-2024.pdf
mailto:formationdirigeants%40lgef.fff.fr?subject=
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F O R M A T I O N  D E S  A R B I T R E S

PUBLIC

- 	 Ouverte à toutes personnes licenciées ou non de la F.F.F. et ayant 
	 au minimum 13 ans au 1er janvier de la saison DURÉE

24h

OBJECTIFS

-	 Devenir arbitre de football de niveau départemental en étant garant du respect des lois du jeu
-	 Assimiler et valider le module de la FIA Football défini par la Direction Technique Arbitrage (DTA) :

	 Séance n°1 : Découverte de la fonction
	 Séance n°2 : L’avant-match
	 Séance n°3 : Fautes, cartons et remises en jeu
	 Séance n°4 : Maniement du drapeau – Hors-jeu – Révisions
	 Séance n°5 : Révisions – Lecture du jeu – Déplacements
	 Séance n°6 : Contrôle des connaissances – Gestion des conflits
	
	 Séance n°7 : Les formalités administratives
	 Séance n°8 : Bilan et fidélisation

Séances N°7 et 8 à 
faire avec le District 
d’appartenance du 
candidat et non l’IR2F.

Planning susceptible d’évoluer en fonction des demandes d’inscriptions des clubs. Possibilité d’ajouts ou suppressions de formations.
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F O R M A T I O N  D E S  A R B I T R E S
F o r m at i o n  i n i t i a l e  e n  a r b i t r a g e

ALSACE  DATE HORAIRES  LIEU
FIA ALSACE N°1 

 
Capacité :

50 candidats 
2 repas

samedi 7 octobre 2023 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

Club du FC ROSHEIM 
Stade Municipal de Roshzim 

Rue du Neuland 
67560 ROSHEIM

dimanche 8 octobre 2023 8h30 à 12h30

samedi 14 octobre 2023 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

dimanche 15 octobre 2023 8h30 à 12h30

Séance 7 : 
FMI + Administratif samedi 21 octobre 2023 8h30 à 12h30

FIA ALSACE N°2

Capacité :
30 candidats 
Pas de repas

samedi 7 octobre 2023 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30
District d'Alsace

de Football 
2a Rue du Stade 

B.P. 127 
68313 ILLZACH Cedex

dimanche 8 octobre 2023 8h30 à 12h30

samedi 14 octobre 2023 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

dimanche 15 octobre 2023 8h30 à 12h30

Séance 7 : 
FMI + Administratif samedi 21 octobre 2023 8h30 à 12h30

FIA ALSACE N°3

Capacité :
60 candidats 
Pas de repas

mercredi 27 décembre 2023 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30
Ligue du Grand Est de Football 
Etablissement de Strasbourg 

Rue Baden Powell 
Centre Sportif de Hautepierre 

67082 STRASBOURG Cedex

jeudi 28 décembre 2023 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

vendredi 29 décembre 2023 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

Séance 7 : 
FMI + Administratif samedi 27 janvier 2024 8h30 à 12h30

FIA ALSACE N°4

Capacité : 
40 candidats
Pas de repas

mercredi 27 décembre 2023 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

Stade du F.C. ENSISHEIM 
Stade Municipal 
Route de Colmar 

68190 ENSISHEIM

jeudi 28 décembre 2023 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

vendredi 29 décembre 2023 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

Séance 7 : 
FMI + Administratif samedi 27 janvier 2024 8h30 à 12h30

COÛT DE LA FORMATION :

-	 Frais pédagogiques : 90 €
-	 Frais de restauration (obligatoire et stipulé lors de la mise ligne de la session)
-	 Demi Pension : 15 € par repas (merci de vous référer à la formation pour le nombre de repas)
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F O R M A T I O N  D E S  A R B I T R E S
F o r m at i o n  i n i t i a l e  e n  a r b i t r a g e

( S U I T E )

ALSACE
FIA ALSACE N°5

Capacité : 
40 candidats 

2 repas

samedi 17 février 2024 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30
Club du FC 1920 

SCHWEIGHOUSE S/MODER 
Rue des Sports 

67590 SCHWEIGHOUSE S/
MODER

dimanche 18 février 2024 8h30 à 12h30

samedi 24 février 2024 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

dimanche 25 février 2024 8h30 à 12h30

Séance 7 : 
FMI + Administratif samedi 2 mars 2024 8h30 à 12h30

FIA ALSACE N°6

Capacité :
30 candidats
Pas de repas

samedi 17 février 2024 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

District d’Alsace de Football 
2a Rue du Stade 

B.P. 127 
68313 ILLZACH Cedex

dimanche 18 février 2024 8h30 à 12h30

samedi 24 février 2024 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

dimanche 25 février 2024 8h30 à 12h30

Séance 7 : 
FMI + Administratif samedi 2 mars 2024 8h30 à 12h30

ARDENNES
FIA ARDENNES N°1 

Capacité : 20 candidats 
3 repas

samedi 16 septembre 2023 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30 Club de CHEVEUGES 
St AIGNAN 

Rue Sous la Ville 
08350 CHEVEUGES

samedi 23 septembre 2023 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

samedi 30 septembre 2023 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

Séance 7 : 
FMI + Administratif samedi 7 octobre 2023 8h30 à 12h30

District des Ardennes 
Route de la Moncelle 

08140 BAZEILLES

FIA ARDENNES N°2 

Capacité : 20 candidats 
3 repas

samedi 3 février 2024 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30 Club de CHEVEUGES 
St AIGNAN 

Rue Sous la Ville 
08350 CHEVEUGES

samedi 10 février 2024 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

samedi 17 février 2024 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

Séance 7 : 
FMI + Administratif samedi 24 février 2024 8h30 à 12h30

District des Ardennes 
Route de la Moncelle 

08140 BAZEILLES

AUBE

FIA AUBE N°1 
 

Capacité : 20 candidats 
3 repas

samedi 21 octobre 2023 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

Centre Sportif de l'Aube 
5 Rue Marie Curie 

10000 TROYES

dimanche 22 octobre 2023 8h30 à 12h30

samedi 28 octobre 2023 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

dimanche 29 octobre 2023 8h30 à 12h30

Séance 7 : 
FMI + Administratif samedi 4 novembre 2023 8h30 à 12h30

FIA AUBE N°2 
 

Capacité : 20 candidats 
3 repas

samedi 25 novembre 2023 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

Centre Sportif de l'Aube 
5 Rue Marie Curie 

10000 TROYES

dimanche 26 novembre 2023 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

samedi 2 décembre 2023 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

dimanche 3 décembre 2023 8h30 à 12h30

Séance 7 : 
FMI + Administratif samedi 9 décembre 2023 8h30 à 12h30
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F O R M A T I O N  D E S  A R B I T R E S
F o r m at i o n  i n i t i a l e  e n  a r b i t r a g e

( S U I T E )

HAUTE-MARNE
FIA HAUTE-MARNE N°1 

 
Capacité : 20 candidats 

3 repas

samedi 30 septembre 2023 8h00 à 12h00 - 13h30 à 17h30 Club de AS ESNOUVEAUX 
Route du Puit des Mezes 

52340 ESNOUVEAUX
samedi 7 octobre 2023 8h00 à 12h00 - 13h30 à 17h30

samedi 14 octobre 2023 8h00 à 12h00 - 13h30 à 17h30

Séance 7 : 
FMI + Administratif samedi 21 octobre 2023 8h00 à 12h00

District Haute Marne de Football 
- 46, Rue de la Chavoie - Brottes 

52000 CHAUMONT

FIA HAUTE-MARNE N°2 
 

Capacité : 30 candidats 
3 repas

samedi 20 janvier 2024 8h00 à 12h00 - 13h30 à 17h30 Club de C.S BRAGARD 
Stade de la Ballastière 

Route de Villiers 
52100 VILLIERS EN LIEU

samedi 27 janvier 2024 8h00 à 12h00 - 13h30 à 17h30

samedi 3 février 2024 8h00 à 12h00 - 13h30 à 17h30

Séance 7 : 
FMI + Administratif samedi 10 février 2024 8h00 à 12h00

District Haute Marne de Football 
- 46, Rue de la Chavoie - Brottes 

52 000 CHAUMONT

MARNE
FIA MARNE N°1 

 
Capacité : 40 candidats 

3 repas

vendredi 27 octobre 2023 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30 CREPS de REIMS 
Route de Bezannes 

51054 REIMS
samedi 28 octobre 2023 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

dimanche 29 octobre 2023 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

Séance 7 : 
FMI + Administratif dimanche 5 novembre 2023 8h00 à 12h00

District Marne de Football 
8, rue Henri Dunant 

51200 Epernay

FIA MARNE N°2 
 

Capacité : 40 candidats 
3 repas

samedi 3 février 2024 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30 CREPS de REIMS 
Route de Bezannes 

51054 REIMS
dimanche 4 février 2024 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

samedi 10 février 2024 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

Séance 7 : 
FMI + Administratif dimanche 11 février 2024 8h00 à 12h00

District Marne de Football 
8, rue Henri Dunant 

51200 Epernay

MEURTHE ET MOSELLE
FIA MEURTHE 

ET MOSELLE N°1 
Capacité : 30 candidats 

3 repas

samedi 21 octobre 2023 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30
Stade Intercommunal de  

FROUARD POMPEY 
4 rue de la Salle 
54390 FROUARD

dimanche 22 octobre 2023 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

samedi 28 octobre 2023 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

Séance 7 : 
FMI + Administratif dimanche 29 octobre 2023 8h30 à 12h30

FIA MEURTHE 
ET MOSELLE N°2 

Capacité : 30 candidats 
3 repas

samedi 20 janvier 2024 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

Complexe Sportif 
Rue du bois de la Sarre 

54310 HOMECOURT

dimanche 21 janvier 2024 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

samedi 27 janvier 2024 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

Séance 7 : 
FMI + Administratif dimanche 28 janvier 2024 8h30 à 12h30

FIA MEURTHE 
ET MOSELLE N°3 

Capacité : 30 candidats 
3 repas

samedi 10 février 2024 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30 Stade Intercommunal de  
FROUARD POMPEY 

4 rue de la Salle 
54390 FROUARD

dimanche 11 février 2024 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

samedi 17 février 2024 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

Séance 7 : 
FMI + Administratif samedi 24 février 2024 8h30 à 12h30

District Meurthe-et-Moselle 
15 Bld du Maréchal Foch 

54600 VILLERS LÈS NANCY
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F O R M A T I O N  D E S  A R B I T R E S
F o r m at i o n  i n i t i a l e  e n  a r b i t r a g e

( S U I T E )

MEURTHE ET MOSELLE
FIA MEURTHE 

ET MOSELLE N°4 
Capacité : 30 candidats 

3 repas

samedi 27 avril 2024 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

Complexe Sportif 
Rue du bois de la Sarre 

54310 HOMECOURT

dimanche 28 avril 2024 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

samedi 4 mai 2024 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

Séance 7 : 
FMI + Administratif dimanche 5 mai 2024 8h30 à 12h30

MEUSE

FIA MEUSE N°1 
Capacité : 20 candidats

Pas de repas

samedi 14 octobre 2023 8h00 à 12h00 - 13h00 à 17h00
Vélodrome de Commercy 

Rue du Docteur Boyer 
55200 COMMERCY

samedi 21 octobre 2023 8h00 à 12h00 - 13h00 à 17h00

Complexe Sportif de Thierville 
/ Meuse 

Avenue de l Étang Bleu 
55840 THIERVILLE / MEUSE

samedi 28 octobre 2023 8h00 à 12h00 - 13h00 à 17h00
Stade de Marbeaumont 

78 rue Jean Bernard  
55000 BAR LE DUC

MOSELLE

FIA MOSELLE N°1 
 

Capacité : 25 candidats 
2 repas

samedi 16 septembre 2023 8h00 à 12h00 - 14h00 à 18h00
Club de STE OM. IPPLING 

1 Rue de Rouhling 
57990 IPPLING

dimanche 17 septembre 2023 8h00 à 12h00

samedi 23 septembre 2023 8h00 à 12h00 - 14h00 à 18h00

dimanche 24 septembre 2023 8h00 à 12h00

FIA MOSELLE N°2 
 

Capacité : 25 candidats 
Pas de repas

samedi 23 septembre 2023 8h00 à 12h00 - 14h00 à 18h00
Club de SC MARLY 

Stade André Delaitre 
1 Avenue de Magny 

57155 MARLY

dimanche 24 septembre 2023 8h00 à 12h00

samedi 30 septembre 2023 8h00 à 12h00 - 14h00 à 18h00

dimanche 1 octobre 2023 8h00 à 12h00

FIA MOSELLE N°3 
 

Capacité : 25 candidats 
Pas de repas

samedi 7 octobre 2023 8h00 à 12h00 - 14h00 à 18h00
Club de SC MARLY 

Stade André Delaitre 
1 Avenue de Magny 

57155 MARLY

dimanche 8 octobre 2023 8h00 à 12h00

samedi 14 octobre 2023 8h00 à 12h00 - 14h00 à 18h00

dimanche 15 octobre 2023 8h00 à 12h00

FIA MOSELLE N°4 
 

Capacité : 25 candidats 
Pas de repas

samedi 21 octobre 2023 8h00 à 12h00 - 14h00 à 18h00
Club de FC SARREBOURG 

Stade J. J. Morin 
Rue du Stade 

57400 SARREBOURG

dimanche 22 octobre 2023 8h00 à 12h00

samedi 28 octobre 2023 8h00 à 12h00 - 14h00 à 18h00

dimanche 29 octobre 2023 8h00 à 12h00

FIA MOSELLE N°5 
 

Capacité : 25 candidats 
Pas de repas

samedi 21 octobre 2023 8h00 à 12h00 - 14h00 à 18h00
Club de AS VOLSTROFF 

Stade des Jardins 
Route de Guenange 
57940 VOLSTROFF

dimanche 22 octobre 2023 8h00 à 12h00

samedi 28 octobre 2023 8h00 à 12h00 - 14h00 à 18h00

dimanche 29 octobre 2023 8h00 à 12h00
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COMMENT S’INSCRIRE AUX FORMATIONS ARBITRES ? 

Dans l’offre des formations proposée par l’Institut Régional de Formation du Football (IR2F) tout au 
long de la saison, on y retrouve les formations initiales à l’arbitrage orchestrées par les districts du 
Grand Est. Une formation de 24h, avec examen final, afin de devenir « Arbitre de Football Stagiaire » 
dans un premier temps.

Modalités d’inscription à retrouver sur la page : https://actifoot.fr/formations/arbitres/formation-
initiale-en-arbitrage/

Les candidat(e)s reçu(e)s sont considéré(e)s comme couvrant leur club au regard du Statut de l’Arbitrage 
pour la saison 2023/2024, pour les formations effectuées avant le 28 février 2024, sous réserve que 
leur licence soit enregistrée et validée au 28 février 2024 dernier délai et à condition d’avoir effectué le 
nombre de matchs correspondant à un arbitre stagiaire, à savoir 5 rencontres. 

Pour toute demande de renseignements, vous pouvez contacter les services de la LGEF à l’adresse : 
arbitrage@lgef.fff.fr

F O R M A T I O N  D E S  A R B I T R E S
F o r m at i o n  i n i t i a l e  e n  a r b i t r a g e

( S U I T E )

MOSELLE

FIA MOSELLE N°6 
 

Capacité : 25 candidats 
Pas de repas

samedi 2 décembre 2023 8h00 à 12h00 - 14h00 à 18h00
Club de AS VOLSTROFF 

Stade des Jardins 
Route de Guenange 
57940 VOLSTROFF

dimanche 3 décembre 2023 8h00 à 12h00

samedi 9 décembre 2023 8h00 à 12h00 - 14h00 à 18h00

dimanche 10 décembre 2023 8h00 à 12h00

VOSGES
FIA VOSGES N°1 

Capacité : 25 candidats 
3 repas

samedi 16 septembre 2023 8h00 à 12h00 - 13h00 à 17h00 Club de AS GIRANCOURT 
Rue de la Gare 

88390 CHAMOUSEY
samedi 23 septembre 2023 8h00 à 12h00 - 13h00 à 17h00

samedi 30 septembre 2023 8h00 à 12h00 - 13h00 à 17h00

Séance 7 : 
FMI + Administratif samedi 7 octobre 2023 8h00 à 12h00

District des Vosges 
31 ter, Avenue des templiers 

88 000 EPINAL

FIA VOSGES N°2 
Capacité : 15 candidats 

Pas de repas

samedi 13 janvier 2024 8h00 à 12h00 - 13h00 à 17h00 Club de AS GIRANCOURT 
Rue de la Gare 

88390 CHAMOUSEY
samedi 20 janvier 2024 8h00 à 12h00 - 13h00 à 17h00

samedi 27 janvier 2024 8h00 à 12h00 - 13h00 à 17h00

Séance 7 : 
FMI + Administratif samedi 3 février 2024 8h00 à 12h00

District des Vosges 
31 ter, Avenue des templiers 

88000 EPINAL

https://actifoot.fr/formations/arbitres/formation-initiale-en-arbitrage/
https://actifoot.fr/formations/arbitres/formation-initiale-en-arbitrage/
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D i s p o s i t i f s  f i n a n c i e r s
d ’a c c o m p a g n e m e n t

1.	 BOURSE FAFA FORMATION 

L’objectif du Fond d’Aide au Football Amateur (FAFA) 
Formation est de développer les compétences de 
l’ensemble des acteurs du football. Pour ce faire, la 
Fédération souhaite
les accompagner en cofinançant la formation des 
éducateurs, des dirigeants bénévoles ainsi
que des permanents de clubs.

En raison des évolutions relatives à la nouvelle filière de 
formation bénévole des éducateurs, il était nécessaire de 
faire évoluer les critères de la Bourse Formation afin de 
proposer un accompagnement financier en cohérence 
avec les besoins des clubs et stagiaires.

Pour la saison 2023-2024, les diplômes fédéraux ci-
dessous seront donc éligibles à la Bourse Formation :
-	 Responsable Ecole de Football
-	 Coach Jeunes
-	 Coach Séniors

Pour les diplômes fédéraux indiqués ci-dessus, le reste à charge des porteurs de projets seront cofinancé 
par le FAFA Formation à hauteur de 80 % du coût de la formation (frais pédagogique et frais annexes 
compris).

Les formations éligibles à la bourse Formation
Formations professionnelles :
•	 Brevet Moniteur de Football (BMF)
•	 Brevet d’Entraineur de Football (BEF)
•	 Diplôme d’Etat Supérieur mention Football (DESJEPS)
•	 Certificats de spécialités gérés et organisés par l’IFF
	 - Certificat d’Entraineur des Gardiens de But (CEGB)
	 - Certificat Futsal Performance (CFP)
	 - Certificat Préparateur Physique

Pour les diplômes professionnels indiqués ci-dessus, le reste à charge des porteurs de projets seront 
cofinancé par le FAFA Formation à hauteur de 35 % du coût de la formation (frais pédagogique et frais 
annexes compris).

Pour les porteurs de projets clubs, une démarche pour obtenir une labellisation est obligatoire. 
Seuls les clubs labellisés et ceux ayant effectué une démarche autodiagnostic seront éligibles à la 
Bourse Formation.
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D i s p o s i t i f s  f i n a n c i e r s
d ’a c c o m p a g n e m e n t

2.	 Aides Fédérales
	 BONS DE FORMATION

La FFF a décidé de simplifier la procédure de l’aide modulaire en dématérialisant les bons de formations 
éducateurs, arbitres et dirigeants dans le cadre du Fonds d’Aide au Football Amateur. 
Pour des raisons de simplifications, la valeur faciale des bons sera de 15 € à partir de la saison 2023-2024.
Une déduction automatique de 15 € à 30 € par stagiaire et par module de formation suivi sera appliquée, 
dans la limite des enveloppes attribuées à cet effet à chaque Ligue régionale.

BON DE FORMATION EDUCATEURS
Utilisables pour tous les modules d’éducateurs suivants, 
dans la limite d’un (1) ou (2) bons par formation : 
- Attestations Fédérales
- Certificats Fédéraux d’Initiateurs 

BON DE FORMATION DIRIGEANTS
Utilisable pour tous les modules du Parcours Fédéral de Formation des 
Dirigeants dans la limite d’un (1) bon par module de 4h suivi en distanciel ou 
2h en distanciel.

BON DE FORMATION ARBITRES
Utilisable dans le cadre d’une formation initiale d’arbitre dans toutes les 
Ligues dispensant cette formation et dans la limite de deux (2) bons par 
formation suivie.

Le montant du bon sera déduit du coût de votre formation par le service formation de la Ligue sous condition 
d’être présent à ladite formation. Aucun remboursement ne sera effectué lorsque le tarif du module sera 
inférieur au montant du bon.
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D i s p o s i t i f s  f i n a n c i e r s
d ’a c c o m p a g n e m e n t

Bons de Formation 2023-2024 Nombre de bons de Formation

FORMATIONS 
EDUCATEURS

Attestations Fédérales (AF)
Ethique et Intégrité 1 bon

Pratique Féminine 1 bon

Handi-Sport 1 bon

Foot Adapté 1 bon

Arbitrage 1 bon

Golf-Foot 1 bon

Foot en Marchant 1 bon

Foot5 1 bon

Futnet 1 bon

Fit-Foot 1 bon

Accompagnateur d'Equipes 1 bon

Futsal 1 bon

Certificats Fédéraux Initiateurs (CFI)
U6-U9 2 bons

U10-U13 2 bons

U14-U19 2 bons

Séniors 2 bons

Projet Club 2 bons

FORMATIONS 
DIRIGEANTS

Parcours Fédéral de Formation de Dirigeants (PFFD)
Connaissance de l'association (3 modules) 1 bon

Gestion de club / Gestion de projet (5 modules) 1 bon

Gestion et Ressources financières (2 modules) 1 bon

Communication (4 modules) 1 bon

Fonction employeur (2 modules) 1 bon

FORMATIONS 
ARBITRES

FIA
Formation initiale en Arbitrage (FIA) 2 bons

FIA Futsal 2 bons

Le montant du bon sera déduit du coût de votre formation
à condition d’être présent à ladite formation
(remboursement licencié ou écriture sur compte club)
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D i s p o s i t i f s  f i n a n c i e r s
d ’a c c o m p a g n e m e n t

3.	 Mon compte formation

Qu’est-ce que le compte personnel de formation ?

Le Compte personnel de formation (CPF) permet à toute personne active, dès son entrée sur le marché 
du travail et jusqu’à la date à laquelle elle fait valoir l’ensemble de ses droits à la retraite, d’acquérir des 
droits à la formation mobilisables tout au long de sa vie professionnelle. L’ambition du Compte personnel de 
formation (CPF) est ainsi de contribuer, à l’initiative de la personne elle-même, au maintien de l’employabilité 
et à la sécurisation du parcours professionnel.
Par exception au principe mentionné ci-dessus, le Compte personnel de formation (CPF) peut continuer 
d’être alimenté même lorsque son titulaire a fait valoir l’ensemble de ses droits à la retraite, et ce au titre des 
activités bénévoles et de volontariat qu’il exerce.

À qui s’adresse le Compte personnel de formation (CPF) ?

Le Compte personnel de formation (CPF) s’adresse à :

•	 	toutes les personnes de 16 ans et plus
•	 	par dérogation, les jeunes de 15 ans, ayant signé un contrat d’apprentissage, sont également concernés
•	 	le Compte personnel de formation (CPF) est fermé à la date à la laquelle son titulaire à fait valoir l’ensemble 

de ses droits à la retraite, par exception au titre des activités bénévoles et de volontariat que le salarié 
exerce.

Dès 65 ans, le compte CPF est automatiquement fermé pour les salariés ayant liquidés leurs droits à la 
retraite et n’ayant pas repris d’activité salariée.

Si dépassé cet âge, la personne en retraite souhaite reprendre une activité professionnelle, le retraité 
actif a la possibilité de demander une réouverture de son compte CPF auprès du service client sur 
MonCompteFormation.gouv.fr

Comment consulter son Compte personnel de formation (CPF) ?

Chaque personne dispose, sur le site officiel moncompteformation.gouv.fr d’un espace personnel sécurisé lui 
permettant de s’identifier sur son Compte personnel de formation (CPF).
Ce site lui permet également :

•	 	d’accéder aux informations qui le concernent (par exemple : le crédit en euros enregistré sur son compte) ;
•	 	d’obtenir des informations sur les formations auxquelles il peut recourir dans le cadre du Compte 

personnel de formation (les formations éligibles au Compte personnel de formation) ;
•	 	d’avoir un premier niveau d’information sur les financements de formation ;
•	 	d’avoir accès à des services numériques en lien avec l’orientation professionnelle comme le [service 

gratuit du conseiller en évolution professionnelle (CEP). En savoir plus sur mon-cep.org.

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
https://mon-cep.org
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D i s p o s i t i f s  f i n a n c i e r s
d ’a c c o m p a g n e m e n t

Comment est alimenté le Compte personnel de formation (CPF) 
et quel montant est crédité ?

Depuis le 1er janvier 2019, chaque actif (hors agents publics) dispose d’un Compte personnel de formation 
(CPF) crédité en euros et non plus en heures.

Les salariés

Depuis 2020, les salariés ayant effectué une durée de travail supérieure ou égale à la moitié de la durée légale 
ou conventionnelle du travail sur l’ensemble de l’année 2019 ont acquis 500 euros par an pour se former 
(plafonné à 5 000 euros).
Pour les salariés peu ou pas qualifiés qui n’auraient pas atteint un niveau de formation sanctionné par un 
diplôme classé au niveau 3 (CAP, BEP), le montant annuel du crédit CPF est majoré à 800 euros (plafonné à 
8 000 euros).

Les salariés à temps partiel

Les salariés à temps partiel, dont le temps de travail est compris entre 50 % et 100 % du temps complet sur 
l’ensemble de l’année, bénéficient des mêmes rythmes d’acquisition des droits que les salariés à temps plein 
afin de renforcer leur accès à la formation et leur employabilité.
Une proratisation est maintenue pour les salariés dont le temps partiel est inférieur à 50 % du temps complet.

Les travailleurs indépendants

Le Compte personnel de formation (CPF) est alimenté à hauteur de 500 euros par année de travail, dans la 
limite d’un plafond de 5 000 euros au titre des activités professionnelles accomplies en 2019 . Pour 2018, 
le compte a été alimenté à hauteur de 360 euros au titre de 2018 (24 heures X 15 €). Lorsque le travailleur 
indépendant n’a pas exercé son activité au titre d’une année entière, ses droits CPF sont calculés au prorata 
du temps d’exercice de l’activité au cours de l’année.
Pour bénéficier d’une alimentation de son compte, le travailleur indépendant doit être à jour du paiement de 
la contribution à la formation professionnelle (CFP).
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4.	 AFDAS

L’AFDAS est l’opérateur de compétence de la branche du sport depuis 2020 pour la gestion du financement 
de la formation des associations sportives.

La mission première des OPCO est d’offrir un appui technique aux branches professionnelles pour établir la 
gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences (GPEC) et doivent les accompagner dans leur mission 
de certification professionnelle. 

Gérés par les partenaires sociaux, les OPCO ont surtout vocation à assurer, en remplacement des OPCA, le 
financement des contrats en alternance (apprentissage ou professionnalisation) selon les niveaux de prise 
en charge définis par les branches professionnelles. En revanche, les OPCO perdent la charge de collecter les 
cotisations dédiées à la formation traditionnellement assurée par les OPCA et qui sera désormais collecter 
directement par l’Urssaf, déjà en charge des cotisations sociales. OPCO dédié à la branche sport : 

AFDAS Contact : 
Afdas Délégation Grand Est 
et Bourgogne Franche Comté 
8 rue Gustave Adolphe Hirn
CS 90180 
67005 Strasbourg Cedex 
Tél : 03 88 23 94 70
du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 
Site Internet

AFDAS

Financement des 
projets de 
formation 

individuelle

Financement des 
projets de 
formations 
collectifs

Contributeur à la 
formation 

professionnelle

Accompagnement 
des  responsables 

d’associations 
dans leur fonction 

d’employeur

https://www.afdas.com/en-region/delegation-grand-est-bourgogne-franche-comte.html
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5.	 POLE EMPLOI

https://www.pole-emploi.fr/region/grand-est/ 

Si vous êtes demandeur d’emploi, consultez votre conseiller Pôle Emploi avant d’entamer toutes les démarches 
et pour valider votre dossier de formation.

Le conseiller vérifiera avec vous votre situation par rapport à votre rémunération durant le stage et les 
possibilités de prise en charge ainsi que les conditions administratives liées à la formation.

Selon la formation visée et votre situation personnelle, votre contribution au financement de votre formation 
sera différente. Il est donc important pour vous de faire le point sur ce que vous percevrez pendant la 
formation et sur les coûts qui resteront à votre charge.

À savoir : si vous suivez une formation dans le cadre d’un contrat de travail en alternance (contrat 
d’apprentissage ou contrat de professionnalisation), vous avez un statut de salarié et le coût de la formation 
est pris en charge par votre employeur.

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le portail de l’alternance : 
www.contrats-alternance.gouv.fr

https://www.pole-emploi.fr/region/grand-est/
http://www.contrats-alternance.gouv.fr
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6.	 PSL Grand-Est 

PSL Grand-Est est un organisme dont la vocation est de soutenir, promouvoir et pérenniser l’emploi dans les 
métiers du sport et de l’animation, notamment par la mutualisation des moyens et des ressources.

Ainsi, une convention de partenariat a été signée en 2017 entre PSL et la LGEF afin :

•	 d’accompagner les associations affiliées à la FFF dans leur démarche de professionnalisation. 
•	 	faciliter l’accès à l’emploi au sein des clubs de Football
•	 	développer des services « supports » notamment administratif et de gestion venant en appui aux 

dirigeants des clubs
•	 échanger et diffuser de l’information sur la fonction employeur.

Par conséquent, un tarif préférentiel sont proposées par les structures locales PSL ci-dessous sur les services tels que : 

•	 	des conseils en matière de droit du travail
•	 	des modèles de contrats de travail adaptés aux situations concrètes d’emploi
•	 	le calcul et l’édition des bulletins de salaire
•	 la télétransmission des charges par la DSN
•	 	la facilitation des démarches d’adhésions à la complémentaire et à la prévoyance
•	 	l’explication sur la CCNS et son application concrète

Retrouver ici la convention LGEF – PSL GRAND EST
Plus d’informations

https://actifoot.fr/clubs-employeurs-centre-de-ressources/
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1. FAFA Emploi

Le Fond d‘Aide au Football Amateur (FAFA) Emploi est un 
dispositif financier à destination des clubs amateurs qui 
vise à accompagner la structuration et le développement 
du football amateur via la professionnalisation et l’emploi. Vous 
pourrez retrouver l’ensemble des informations sur ce dispositif ci-dessous :

Les postes éligibles :

> Minimum BMF
•	 RESPONSABLE SPORTIF/IVE 
•	 RESPONSABLE TECHNIQUE FEMININE 
•	 RESPONSABLE TECHNIQUE FUTSAL
•	 RESPONSABLE TECHNIQUE JEUNES : ECOLE DE FOOT ET / OU PREFORMATION
> Minimum BAC +2
•	 RESPONSABLE ADMINISTRATIF/IVE 
> Minimum BMF et BAC +2
•	 RESPONSABLE ADMINISTRATIF/IVE ET RESPONSABLE SPORTIF/IVE

Les informations importantes sur le dispositif :

•	 Poste en CDI (temps plein ou temps partiel: minimum 17,5h) – Groupe 3 de la Convention Collective 
Nationale du Sport (CCNS)

•	 Minimum BMF pour le Responsable Technique ou Sportif et Bac + 2 pour le Responsable Administratif
•	 Dossier modulable en fonction de l’aide de l’Agence Nationale du Sport (ANS) 

- 4 000 € / an pendant 3 ans si le club est également aidé via l’ANS Emploi 
- 8 000 € / an pendant 3 ans si le club n’est pas aidé via l’ANS Emploi

•	 Dossier de renouvellement à réaliser chaque fin de saison auprès de la LGEF
•	 Aide cumulable avec d’autres dispositifs d’accompagnement financiers: exemple ANS Emploi 
•	 Dossier à réaliser via l’outil Footclubs

Retrouvez la présentation du FAFA Emploi saison 2023-2024 en vidéo : 
https://www.fff.fr/article/9403-lancement-de-l-edition-2023-2024-du-fafa-emploi.html

Montant de l’aide FAFA Emploi (temps plein)

Contact LGEF
Florent GOSSELIN
03 26 79 67 86 / 06 88 73 84 53
fgosselin@lgef.fff.fr / emploi@lgef.fff.fr

Dossier à 
enregistrer par 

le club et valider 
par la LGEF

2 mois avant la 
date d’embauche 

Guide à la 
gestion de 

l’emploi associatif 
disponible 

ICI

FAFA EMPLOI 1ère année 2ème année 3ème année

> si également aide de l’ANS 4.000€ 4.000€ 4.000€

> si pas d’aide de l’ANS 8.000€ 8.000€ 8.000€

mailto:fgosselin%40lgef.fff.fr?subject=
mailto:emploi@lgef.fff.fr
https://actifoot.fr/wp-content/uploads/2022/07/Guide-daide-%C3%A0-la-gestion-de-lemploi-Clubs-20-21.pdf
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Dép. NOM Prénom Adresse mail
Code fiche

Compte
ASSO

GRAND EST
ROUYER Samuel samuel.rouyer@region academique grand est.fr

129
NATTER Gwénaëlle gwenaelle.natter@region-academique-grand-est.fr

 Ardennes
GABRIEL Roxane roxane.gabriel@ac-reims.fr

130
FERT Guillaume guillaume.fert@ac-reims.fr

Aube RONDEAUX Yohann yohann.rondeaux2@ac-reims.fr 131
Marne LEFEVRE Lucie lucie.lefevre@ac-reims.fr 132

Haute-Marne WALCZAK Frédéric frederic.walczak@ac-reims.fr 133

Meuthe-
et-Moselle HOSTE  Aurélie

ce.sdjes54.emploi-insertion@ac-nancy-metz.fr
134

aurelie.hoste@ac-nancy-metz.fr
Meuse LECLER Gilles gilles.lecler@ac-nancy-metz.fr 135

Moselle BRUNET Marie-José marie-jose.brunet@ac-nancy-metz.fr 136

Bas-Rhin POUZOULET France
france.pouzoulet@ac-strasbourg.fr

137
sports.sdjes67@ac-strasbourg.fr

Haut-Rhin HALBWACHS Frédéric frederic.halbwachs@ac-strasbourg.fr 138
Vosges HENRIOT Jean Baptiste jean-baptiste.henriot@ac-nancy-metz.fr 139

L’Agence Nationale du Sport (ANS) volet Emploi a plusieurs 
objectifs :
•	 Réduire les inégalités d’accès à la pratique sportive
•	 Le développement de la pratique sportive et de 

l’encadrement pour les femmes  et les jeunes filles
•	 L’accompagnement des politiques d’accueil des scolaires
•	 La mutualisation des emplois
•	 La promotion des actions citoyennes

Les informations importantes sur le dispositif :

•	 Poste en CDI (minimum mi-temps) pour les plus de 30 ans
•	 Aide sur 3 ans pour un montant total de 12 000 €/ an soit 36 000 € (temps plein)*
•	 Dossier à réaliser sur mon compte asso avant le 31/05/2023
* Montant pouvant varier en fonction de l’enveloppe régionale disponible

https://www.ac-nancy-metz.fr/campagne-emploi-apprentissage-ans-2023-123780

Les référents emploi / apprentissage :

D i s p o s i t i f s  f i n a n c i e r s
d ’a c c o m p a g n e m e n t

2. ANS Emploi 

D i s p o s i t i f s  f i n a n c i e r s
d ’a c c o m p a g n e m e n t

mailto:samuel.rouyer@region academique grand est.fr
mailto:gwenaelle.natter%40region-academique-grand-est.fr?subject=
mailto:roxane.gabriel@ac-reims.fr
mailto:lucie.lefevre@ac-reims.fr
mailto:frederic.walczak@ac-reims.fr
mailto:aurelie.hoste@ac-nancy-metz.fr
mailto:gilles.lecler@ac-nancy-metz.fr
mailto:marie-jose.brunet@ac-nancy-metz.fr
mailto:france.pouzoulet@ac-strasbourg.fr
mailto:frederic.halbwachs@ac-strasbourg.fr
https://www.ac-nancy-metz.fr/campagne-emploi-apprentissage-ans-2023-123780
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Dép. NOM Prénom Adresse mail
Code fiche

Compte
ASSO

GRAND EST
ROUYER Samuel samuel.rouyer@region academique grand est.fr

129
NATTER Gwénaëlle gwenaelle.natter@region-academique-grand-est.fr

 Ardennes
GABRIEL Roxane roxane.gabriel@ac-reims.fr

130
FERT Guillaume guillaume.fert@ac-reims.fr

Aube RONDEAUX Yohann yohann.rondeaux2@ac-reims.fr 131
Marne LEFEVRE Lucie lucie.lefevre@ac-reims.fr 132

Haute-Marne WALCZAK Frédéric frederic.walczak@ac-reims.fr 133

Meuthe-
et-Moselle HOSTE  Aurélie

ce.sdjes54.emploi-insertion@ac-nancy-metz.fr
134

aurelie.hoste@ac-nancy-metz.fr
Meuse LECLER Gilles gilles.lecler@ac-nancy-metz.fr 135

Moselle BRUNET Marie-José marie-jose.brunet@ac-nancy-metz.fr 136

Bas-Rhin POUZOULET France
france.pouzoulet@ac-strasbourg.fr

137
sports.sdjes67@ac-strasbourg.fr

Haut-Rhin HALBWACHS Frédéric frederic.halbwachs@ac-strasbourg.fr 138
Vosges HENRIOT Jean Baptiste jean-baptiste.henriot@ac-nancy-metz.fr 139

D i s p o s i t i f s  f i n a n c i e r s
d ’a c c o m p a g n e m e n t

L’Agence Nationale du Sport (ANS) volet Emploi a plusieurs 
objectifs :
•	 Réduire les inégalités d’accès à la pratique sportive
•	 Le développement de la pratique sportive et de 

l’encadrement pour les femmes  et les jeunes filles
•	 L’accompagnement des politiques d’accueil des scolaires
•	 La mutualisation des emplois
•	 La promotion des actions citoyennes

Les informations importantes sur le dispositif :

•	 Poste en CDI (minimum mi-temps)
•	 Aide ponctuelle ANS : Aide sur 1 an pour le recrutement d’un salarié de plus de 30 ans pour un montant 

de 12 000 € (temps plein)
•	 1 Jeune , 1 Solution : Aide pour les moins de 30 ans sur 1 an pour un montant de 12 000 €  (temps plein)
•	 Dossier à réaliser sur mon compte asso avant le 31/05/2023

https://www.ac-nancy-metz.fr/lancement-de-campagne-ans-2022-123780

Les référents emploi / apprentissage :

D i s p o s i t i f s  f i n a n c i e r s
d ’a c c o m p a g n e m e n t

3.	 Aide ponctuelle ANS
et plan de relance 1 jeune, 1 solution

D i s p o s i t i f s  f i n a n c i e r s
d ’a c c o m p a g n e m e n t

mailto:samuel.rouyer@region academique grand est.fr
mailto:gwenaelle.natter%40region-academique-grand-est.fr?subject=
mailto:roxane.gabriel@ac-reims.fr
mailto:lucie.lefevre@ac-reims.fr
mailto:frederic.walczak@ac-reims.fr
mailto:aurelie.hoste@ac-nancy-metz.fr
mailto:gilles.lecler@ac-nancy-metz.fr
mailto:marie-jose.brunet@ac-nancy-metz.fr
mailto:france.pouzoulet@ac-strasbourg.fr
mailto:frederic.halbwachs@ac-strasbourg.fr
https://www.ac-nancy-metz.fr/lancement-de-campagne-ans-2022-123780
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D i s p o s i t i f s  f i n a n c i e r s
d ’a c c o m p a g n e m e n t

4. Grand Est Emploi Economie Sociale et Solidaire 

Nature des projets

Sont éligibles à l’aide : Les emplois de développement, 
de coordination ou d’encadrement de personnel 
résultant d’une création nette de poste en CDI.

L’aide régionale peut être mobilisée à partir d’un mi-
temps minimum, correspondant au moins à la moitié 
de la durée légale de travail effectif des salariés à 
temps complet.
Les structures pourront bénéficier au maximum 
de 1 Equivalents Temps Plein (ETP) en cours de 
conventionnement.
La structure pourra solliciter une nouvelle aide, pour 
un nouveau poste à échéance du dernier versement.

Aide sur deux années d’un montant forfaitaire 
de 16.000 € pour un temps plein 
et déclinée comme suit :
•	 1ère année : 60 % de l’aide, soit au maximum 

9.600 € d’aides,
•	 2ème année : 40 % de l’aide, soit au maximum 

6.400 € d’aides,

L’aide sera proratisée en fonction du temps de travail.
La Région souhaite promouvoir l’emploi des jeunes 
de moins de 26 ans, des personnes de plus de 50 ans 
et des chômeurs de longue durée de plus de 50 ans 
en proposant un forfait bonus de 4 000 € quel que 
soit le temps de travail du poste. Le salarié devra être 
identifié au moment de la demande. Ce forfait bonus 
sera attribué sur la première année de financement 
du poste.

Modalités

Toute demande doit faire l’objet du dépôt d’un dossier 
en ligne sur messervices.grandest.fr
La Région doit être sollicitée, via le téléservice, jusqu’à 
3 mois maximum après la création du poste en CDI.

Les contacts 

•	 Périmètre des Maisons de Région de Strasbourg, 
Mulhouse et Sélestat : 

Maryline BIRGEL : 
03 88 15 65 83 ou maryline.birgel@grandest.fr 

•	 Périmètre des Maisons   Région de Saverne/
Haguenau, Troyes/Chaumont et Epinal : 

Claire GHEZZI : 
03 87 61 66 53 ou claire.ghezzi@grandest.fr

•	 Périmètre des Maisons de Région de Metz, 
Thionville/Longwy: 

Nathalie MANSOURA : 
03 87 61 65 74 ou nathalie.mansoura@grandest.fr

•	 Périmètre des Maisons de Région de Chalons, 
Charleville/Verdun et Saint Dizier/Bar le Duc : 

Jeanne PERES : 
03 26 70 89 46 ou jeanne.peres@grandest.fr

•	 Périmètre de la Maison de Région de Nancy et 
pilote du dispositif : 

Aurore ROUSSELLE : 
03 87 33 64 95 ou aurore.rousselle@grandest.fr

Contact : https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/grand-est-emploi-ess/

mailto:maryline.birgel%40grandest.fr%20?subject=
mailto:claire.ghezzi%40grandest.fr%20?subject=
mailto:nathalie.mansoura%40grandest.fr?subject=
mailto:jeanne.peres%40grandest.fr%20?subject=
mailto:aurore.rousselle%40grandest.fr%20?subject=
https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/grand-est-emploi-ess/
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D i s p o s i t i f s  f i n a n c i e r s
d ’a c c o m p a g n e m e n t

5. Récapitulatifs des aides financières possibles pour la création d’emploi en CDI 

ANS EMPLOI
N N+1 N+2 Total

FAFA EMPLOI (FFF) 4 000 € 4 000 € 4 000 € 12 000 €

ANS EMPLOI salarié 
de + de 30 ans (DRAJES)

12 000 € 12 000 € 12 000 € 36 000 €

Estimation charges de personnel et charges 
patronales (classification groupe 3 CCNS)

25 000 € 25 000 € 26 000 €  

Coût pour l'employeur 9 000 € 9 000 € 9 000 €  

AIDE PONCTUELLE ANS
N N+1 N+2 Total

FAFA EMPLOI (FFF) 8 000 € 8 000 € 8 000 € 24 000 €

Aide ANS ponctuelle 10 000 €   12 000 €

Estimation charges de personnel et charges 
patronales (classification groupe 3 CCNS)

25 000 € 25 000 € 26 000 €  

Coût pour l’employeur 5 000 € 17 000 € 18 000 €  

PLAN DE RELANCE 1 JEUNE, 1 SOLUTION 
N N+1 N+2 Total

FAFA EMPLOI (FFF) 8 000 € 8 000 € 8 000 € 24 000 €

ANS EMPLOI salarié 
de - de 30 ans (DRAJES)

10 000 €   12 000 €

Estimation charges de personnel et charges 
patronales (classification groupe 3 CCNS)

25 000 € 25 000 € 26 000 €  

Coût pour l’employeur 5 000 € 17 000 € 18 000 €  

GRAND EST EMPLOI ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE
N N+1 N+2 Total

FAFA EMPLOI (FFF) 8 000 € 8 000 € 8 000 € 24 000 €

GRAND-EST EMPLOI ECONOMIE SOCIALE
ET SOLIDAIRE (REGION)

9 600 €

9 600 €
* Forfait bonus de  
4 000 € si salarié - 
de 26 ans ou + de 

50 ans

6 400 € -

* 16 000 € ou 
20 000 € en 

fonction de la 
situation

Estimation charges de personnel et charges 
patronales (classification groupe 3 CCNS)

25 000 € 25 000 € 26 000 € 26 000 €

Coût pour l’employeur 7 400 € 3 400 € 11 600 € 18 000 €

Montage financier sur 3 ans. Simulation effectuée pour un contrat à 35 heures.
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Dép. NOM Prénom Adresse mail
Code fiche

Compte
ASSO

GRAND EST
ROUYER Samuel samuel.rouyer@region academique grand est.fr

129
NATTER Gwénaëlle gwenaelle.natter@region-academique-grand-est.fr

 Ardennes
GABRIEL Roxane roxane.gabriel@ac-reims.fr

130
FERT Guillaume guillaume.fert@ac-reims.fr

Aube RONDEAUX Yohann yohann.rondeaux2@ac-reims.fr 131
Marne LEFEVRE Lucie lucie.lefevre@ac-reims.fr 132

Haute-Marne WALCZAK Frédéric frederic.walczak@ac-reims.fr 133

Meuthe-
et-Moselle HOSTE  Aurélie

ce.sdjes54.emploi-insertion@ac-nancy-metz.fr
134

aurelie.hoste@ac-nancy-metz.fr
Meuse LECLER Gilles gilles.lecler@ac-nancy-metz.fr 135

Moselle BRUNET Marie-José marie-jose.brunet@ac-nancy-metz.fr 136

Bas-Rhin POUZOULET France
france.pouzoulet@ac-strasbourg.fr

137
sports.sdjes67@ac-strasbourg.fr

Haut-Rhin HALBWACHS Frédéric frederic.halbwachs@ac-strasbourg.fr 138
Vosges HENRIOT Jean Baptiste jean-baptiste.henriot@ac-nancy-metz.fr 139

D i s p o s i t i f s  f i n a n c i e r s
d ’a c c o m p a g n e m e n t

L’Agence Nationale du Sport (ANS) volet Apprentissage a deux 
objectifs :
•	 Soutenir la professionnalisation du mouvement sportif à 

travers l’apprentissage
•	 Développer l’emploi au sein du mouvement sportif

Les informations importantes sur le dispositif :

•	 Seul les apprentis de + de 26 ans sont éligibles à l’ANS 
Apprentissage

•	 Pour la saison 2023-2024, l’aide ANS Apprentissage 
Grand-Est est de 3.000 € (forfait)

•	 Dossier à réaliser sur mon compte asso avant le 15 
septembre 2022

https://www.ac-nancy-metz.fr/campagne-emploi-apprentissage-ans-2023-123780

https://www.alternance.emploi.gouv.fr/accueil

Les référents emploi / apprentissage :

6. ANS Apprentissage 

mailto:samuel.rouyer@region academique grand est.fr
mailto:gwenaelle.natter%40region-academique-grand-est.fr?subject=
mailto:roxane.gabriel@ac-reims.fr
mailto:lucie.lefevre@ac-reims.fr
mailto:frederic.walczak@ac-reims.fr
mailto:aurelie.hoste@ac-nancy-metz.fr
mailto:gilles.lecler@ac-nancy-metz.fr
mailto:marie-jose.brunet@ac-nancy-metz.fr
mailto:france.pouzoulet@ac-strasbourg.fr
mailto:frederic.halbwachs@ac-strasbourg.fr
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/accueil
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D i s p o s i t i f s  f i n a n c i e r s
d ’a c c o m p a g n e m e n t

8. Emploi Francs 

•	 Public éloigné de l’emploi
•	 Employeur secteur non marchand
•	 Accès à la formation
•	 CDI ou CDD de 6 à 10 mois ou 6 à 12 mois 

(bénéficiaire RSA)
•	 Taux de l’aide de l’état entre 30 et 50 % du 

SMIC
•	

Contacts : 
Pôle Emploi et Mission locale

Association régionale des missions locales : https://arml-grandest.fr/je-suis-employeur/dispositifs-
employeur/#emploicompetences
Pôle Emploi Grand-Est : https://www.pole-emploi.fr/region/grand-est/index.html

Renseignements concernant les emplois Francs : 
https://www.pole-emploi.fr/employeur/aides-aux-recrutements/emplois-francs.html 

Plus de renseignements sur le site : 
https://arml-grandest.fr/je-suis-employeur/dispositifs-employeur/#emploisfrancs

7. Emploi PEC 

https://arml-grandest.fr/je-suis-employeur/dispositifs-employeur/#emploicompetences
https://arml-grandest.fr/je-suis-employeur/dispositifs-employeur/#emploicompetences
https://www.pole-emploi.fr/region/grand-est/index.html
https://www.pole-emploi.fr/employeur/aides-aux-recrutements/emplois-francs.html
https://arml-grandest.fr/je-suis-employeur/dispositifs-employeur/#emploisfrancs
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9. FONJEP 



Guide des formations et de l’Emploi      2023-2024    83

D i s p o s i t i f s  f i n a n c i e r s
d ’a c c o m p a g n e m e n t

Le dispositif SÉSAME (Sésame vers l’Emploi pour le Sport 
et l’Animation dans les Métiers de l’Encadrement) offre un 
parcours individualisé : information, 
positionnement, pré-qualification, formation, suivi par un référent.

Un accompagnement personnalisé et/ou une aide financière peuvent être mis en place

SÉSAME pour qui ?

Pour participer, Il faut avoir entre 16 à 25 ans (jusqu’à 30 ans pour les personnes en situation de handicap) et :

•	 résider au sein d’un Quartier Politique de la Ville (QPV) ou d’une Zone de Revitalisation Rurale (ZRR),
•	 ou rencontrer des difficultés sociales
•	 ou être en situation de décrochage scolaire ou sorti du système scolaire sans diplôme qualifiant
•	 ou avoir une pratique sportive de haut niveau

SÉSAME comment ça se passe ?

Une démarche de diagnostic personnalisé vous sera proposée, permettant de 
définir précisément votre projet professionnel en identifiant les étapes nécessaires : 
pré-qualification, remobilisation, remise à niveau dans les compétences de base, 
immersion professionnelle, formation qualifiante, afin d’accéder à un emploi dans le 
secteur.

Toutes les informations sur le site :
https://www.ac-nancy-metz.fr/sesame-
123947#:~:text=Le%20dispositif%20
SESAME%20a%20pour%20objectif%20
d%E2%80%99accompagner%20
des,information%2C%20
positionnement%2C%20
pr%C3%A9-qualification%2C%20
formation%2C%20suivi%20par%20
un%20r%C3%A9f%C3%A9rent.

10. Dispositif SÉSAME  

Consulter et 
télécharger 

le dossier de 
presse ici

https://www.sports.gouv.fr/emplois-metiers/aide-a-la-formation/sesame/dispositif-sesame#:~:text=S%C3%89SAME%2C%20c%E2%80%99est%20quoi%20%3F%20Le%20dispositif%20SESAME%20a,une%20aide%20financi%C3%A8re%20peuvent%20%C3%AAtre%20mis%20en%20place

https://sports.gouv.fr/IMG/pdf/sesame_dossierdepresse.pdf
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/hauts-de-france/content/download/81397/525732/file/sesame_dossierdepresse.pdf
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